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INTRODUCTION

se), pour 2023, soit la quatrième année du 

contrat. 

aux dispositions du contrat en vigueur pour 

une durée de 4 ans, soit du 15 décembre 2019 au 9 décembre 2023. 

Les services de transport mis en place dans ce contrat se composent de deux lignes régulières transfrontalières exploitées par Alsa Bustours Gex (ABG). de la société 

ABG étant la seule et unique gestion de ces deux lignes. 
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TITRE I LE DESCRIPTIF DU RESEAU

Article 1. Descriptif des lignes

ABG exploite les deux lignes régulières routières de voyageurs suivantes : 

- La ligne 814  

- La ligne 818  

La Ligne 814 permet de relier la commune de Divonne-les-Bains 

(canton de Vaud, district de Nyon, Suisse) soit depuis Gex soit depuis Maconnex 

France) selon deux branches (voir schéma ci-contre). 

district de Nyon, Suisse) en passant également par Divonne-les-Bains. 

Pour les deux lignes, le principe des correspondances est le suivant :  

- Assurer les correspondances en gare de Coppet avec les trains RE (Régio Express) en direction de Lausanne et les 

trains RE en direction de Genève. 

- Assurer les correspondances en gare de Nyon avec les trains RE (Régio Express) en direction de Lausanne. 

- Assurer les correspondances (minimum 1 minute) à Divonne-les-Bains, Ancienne gare : entre les services Nyon > 

Gex (ligne 818) et les services Coppet > Maconnex (ligne 814) ; et entre les services Gex > Nyon (ligne 818) et les 

services Maconnex > Coppet (ligne 814). 
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Article 2. Plans de lignes
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Article 3.

Covid 19 : 

ABG a cessé la désinfection quotidienne des véhicules. 

Cette prestation qui venait en complément du nettoyage quotidien des véhicules, 

année horaires 2023: 

En lien avec des travaux CFF, un ajustement des horaires a été fait sur les lignes 814 et 818. 

- La ligne 814 a été retardée de 1 mn au départ de Coppet gare sur la branche de Maconnex (6 services) 

-  Gex afin de garantir les correspondances avec les nouveaux horaires de la 

ligne 814 
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 : 

La partie «  » avait été développée sur le premier semestre 2021 pour une 

mise en service en juillet 2021, elle permet désormais un suivi en temps réel des bus sur 

 par ABG. 

position 

des véhicules, et observer la ponctualité de chacun ; 

, afin de pouvoir améliorer 

ajuster les horaires, usager. 

«  voyageurs », sonore et visuelle (écrans) à bord des bus a été fonctionnel dès fin 

2021, elle permet  chaque arrêt. 

Communautés tarifaires : 

En 2023, ABG continu à percevoir communautés tarifaires (Mobilis, LémanPass, Service Direct et zone locale 250) et 

des ventes à bord (Service Direct et zone locale 250). 

Pour donner suite à une enquête de profil de lignes menée en 2022 par la communauté tarifaire Mobilis, le mode de calcul forfaitaire des recettes perçues par ABG a été 

adapté.  Ces nouvelles dispositions sont détaillées au chapitre des recettes . 

Implantation sur le territoire :  

s depuis le début du contrat. Durant cette année 2023 les véhicules 

ont stationné à St Jean de Gonville en lieu et place du Technoparc de St Genis Pouilly, éloignant ainsi ABG des têtes de lignes que sont Gex et Maconnex. 
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TITRE II LA FREQUENTATION DES LIGNES

Le suivi des fréquentations est le premier indicateur de performance commerciale des lignes 814 -818. 

Les données de comptage (montées et descentes) à chaque arrêt sont issues des cellules de comptage aux 3 portes de chaque véhicule et du système Dilax qui est installé 

sur les 5 véhicules ABG.  Le sixième véhicule, qui est un véhicule de réserve  pas équipé. 

Le système permet une analyse par jour, par arrêt et par ligne, mais également pour différents jours et heures types 

Dilax effectue également une projection, 

de systèmes de comptage automatisé des 

passagers.  

es types de jour et heures types. 

 de comptage opérationnel depuis sa mise en service le 1er février 2020. 

 mise en exploitation régulière du bus de réserve. 
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Article 1. s annuelles des lignes 814 & 818

Rappel de la capacité des véhicules : 94 places (dont 67 debout et 2 PMR) pour les véhicules standards et 89 places pour les véhicules de réserve (dont 61 debout et 1 PMR).
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Evolution de la fréquentation 

Données réelles 

analyse des données brutes (hors ajustement Covid du CEP) montrent une amélioration par rapport à 2022 de la fréquentation de 10.18 % pour la ligne 814 et de 5.35 %

pour la ligne 818. (+ 9.52 % au total des deux lignes vs + 24.94 % en 2022 par rapport à 2021). 

CEP 2020 

ajusté  

11mois

CEP 2021 CEP 2022 CEP 2023

N-3 
(Février 

2020 à 

décembre 

2020)

N-2    
(Février 

2021 à 

décembre 

2021)

N-2    
(Janvier 

2021 à 

décembre 

2021)

N-1    
(Janvier 

2022 à 

décembre 

2022)

N     
(Janvier 

2023 au 9 

décembre 

2023)

Evolutions 

N-2/N-3  
(11 mois)

Evolutions 

N-1/N-2      
(12 mois)

Evolutions 

N /N-1        
(12 mois)

Comparaison 

N-3/CEP 2020 

ajusté

Comparaison 

N-2/CEP 2021

Comparaison 

N-1/CEP 2022

Comparaison 

N/CEP 2023

814 178 368     207 612   212 676         217 886  144 961   173 824 188 796    234 637    258 522    +19.91% +24.28% +10.18% -18.73% -9.06% 10.33% 18.65%

818 52 887        61 558     63 060           64 605    15 609     26 857    28 672      37 059      39 040      +72.06% +29.25% +5.35% -70.49% -53.42% -41.23% -39.57%

TOTAUX 231 255     269 170   275 736         282 491  160 570   200 681 217 468    271 696    297 562    + 24.98% + 24.94% + 9.52% -30.57% -19.21% -1.47% + 5.34%
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La fréquentation globale est supérieure au CEP ( + 5.26 % au total des deux 

lignes) avec une ligne 814 au-delà des engagements contractuels (+18.57 %) et 

une ligne 818 en deçà des engagements contractuels à hauteur de 39.63 %. 

Evolution des données de fréquentions réelles de 2020 à 2023  

Ligne 814 - 818
Fréquentations 

CEP
Différences

Fréquentations 

impactées 

COVID

Fréquentations 

Réelles

Réel vs 

Impact Covid

2020 262790 -24.70% -64909 197881 181328 -16553 -9.13%

2021 269171 -19.80% -53296 215875 217445 1570 0.72%

2022 275736 -7.30% -20129 255607 271696 16089 5.92%

2023 282491 -2.50% -7062 275429 297562 22133 7.44%

Fréquentations
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Article 2. Répartition mensuelle

  

Ligne 814
Fréquentations 

CEP
Différences

Fréquentati

ons 

impactées 

COVID

Fréquentations 

Réelles

Réel vs 

Impact Covid

2020 202691 -24.70% -50065 152626 169839 17213 10.13%

2021 207612 -19.80% -41107 166505 188795 22290 11.81%

2022 212676 -7.30% -15525 197151 234637 37486 15.98%

2023 217886 -2.50% -5447 212439 258522 46083 17.83%

Fréquentations

Ligne 818
Fréquentations 

CEP
Différences

Fréquentati

ons 

impactées 

COVID

Fréquentations 

Réelles

Réel vs 

Impact 

Covid

2020 60099 -24.70% -14844 45255 17489 -27766 -158.76%

2021 61559 -19.80% -12189 49370 28650 -20720 -72.32%

2022 63060 -7.30% -4603 58457 37059 -21398 -57.74%

2023 64605 -2.50% -1615 62990 39040 -23950 -61.35%

Fréquentations

janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre total

814 21 186           19 589        25 696     22 030           26 350    25 341     16 970    20 182      25 896      23 195      23 516        8 571          258 522      

818 3 652              3 228          3 721       3 176              3 767       3 656       2 589      3 040        3 600        3 621        3 666          1 324          39 040        

total 24 838           22 817        29 417     25 206           30 117    28 997     19 559    23 222      29 496      26 816      27 182        9 895          297 562      

2023
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Article 3. Détails par ligne et par sens de circulation

Ligne  direction COPPET Gare 

  

Cartographie « Montées par arrêt » 

Arrêt Montées projetées Descentes projetées
% de  

montées

Gex.Centre 5 051                             -                                    4.06%

Gex.Georges Charpak 1 989                             -180                                 1.60%

Gex. Aiglette 2 423                             -340                                 1.95%

Divonne-Les-B.Arbére 3 886                             -1 768                              3.13%

Divonne-Les-B.Ancienne Gare 17 352                           -6 316                              13.96%

Divonne-Les-B.Perdtemps 22 961                           -2 044                              18.47%

Divonne-Les-B. Piscine 6 945                             -469                                 5.59%

Divonne-Les-B. Douane 13 421                           -2 726                              10.80%

Chavannes-De-B.Douane 1 617                             -422                                 1.30%

Chavannes-De-B.La Sallivaz 5 413                             -1 175                              4.36%

Chavannes-De-B.Champs-Blancs 9 705                             -7 706                              7.81%

Commugny Monthoux 7 491                             -1 044                              6.03%

Commugny Centre 19 770                           -3 665                              15.91%

Coppet.Gare -                                 -95 380                            

Total Gex - Coppet 118 025                        -123 235                         94.96%

Maconnex.Arcades 2328 -                                    1.87%

Versonnex.Village 324                                -30                                    0.26%

Versonnex.Genévriers 772                                -353                                 0.62%

Sauverrny.La Croiée 332                                -59                                    0.27%

Grilly.Mairie 1 067                             -509                                 0.86%

Divonne-Les-B.Ecole D`arbére 1 437                             -99                                    1.16%

Total branche Maconnex 6 259                             -1 048                              5.04%

Totaux 124 284                        -124 284                         

TOTAUX
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Ligne  direction GEX Centre / MACONNEX Arcades 

    

    Cartographie « Montées par arrêt » 

Arrêt Montées projetées Descentes projetées
% de  

descentes

Coppet.Gare 105 046                        -                                    

Commugny Centre 5 530                             -20 900                            15.57%

Commugny Monthoux 1 564                             -8 097                              6.03%

Chavannes-De-B.Champs-Blancs 4 375                             -18 118                            13.50%

Chavannes-De-B.La Sallivaz 950                                -4 704                              3.50%

Chavannes-De-B.Douane 444                                -2 052                              1.53%

Divonne-Les-B. Douane 1 672                             -11 603                            8.64%

Divonne-Les-B. Piscine 525                                -7 688                              5.73%

Divonne-Les-B.Perdtemps 2 209                             -23 215                            17.29%

Divonne-Les-B.Ancienne Gare 7 461                             -17 295                            12.88%

Divonne-Les-B.Arbére 1 901                             -3 401                              2.53%

Gex. Aiglette 454                                -2 969                              2.21%

Gex.Georges Charpak 393                                -1 426                              1.06%

Gex.Centre -                                 -6 808                              5.07%

Total Coppet - Gex 132 524                        -128 275                         95.56%

Divonne-Les-B.Ecole D`arbére 397                                -859                                 0.64%

Grilly.Mairie 498                                -479                                 0.36%

Sauverrny.La Croisée 107                                -100                                 0.07%

Versonnex.Genévriers 534                                -281                                 0.21%

Versonnex.Village 178                                -198                                 0.15%

Maconnex.Arcades -                                 -4 046                              3.01%

Total branche Maconnex 1 714                             -5 964                              4.44%

Totaux 134 239                        -134 239                         

TOTAUX
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Ligne  direction NYON Gare 

             Cartographie « Montées par arrêt » 

  

Arrêt Montées projetées Descentes projetées
% de  

montées

Gex.Centre 3 450                             -                                    16.02%

Gex.Georges Charpak 1 535                             -140                                 7.13%

Gex. Aiglette 1 625                             -315                                 7.55%

Divonne-Les-B.Arbére 764                                -727                                 3.55%

Divonne-Les-B.Ancienne Gare 2 215                             -2 665                              10.29%

Divonne-Les-B.Perdtemps 2 567                             -669                                 11.92%

Divonne-Les-B.Rue De La Scie 1 582                             -310                                 7.35%

Divonne-Les-B.Vésenex 763                                -476                                 3.54%

Crassier.Ancienne Gare 3 113                             -322                                 14.46%

Eysins.Terre-Bonne Nord 1 349                             -1 753                              6.26%

Nyon.Hopital 2 568                             -2 028                              11.93%

Nyon.Gare -                                 -12 126                            

Total Coppet - Gex 21 530                           -21 530                            100.00%

TOTAUX
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Ligne  direction GEX Centre 

            Cartographie « Montées par arrêt » 

Arrêt Montées projetées Descentes projetées
% de  

descentes

Nyon.Gare 9 456                             -                                    

Nyon.Hopital 943                                -1 262                              7.21%

Eysins.Terre-Bonne Nord 1 533                             -542                                 3.10%

Crassier.Ancienne Gare 357                                -2 023                              11.56%

Divonne-Les-B.Vésenex 563                                -606                                 3.46%

Divonne-Les-B.Rue De La Scie 335                                -1 401                              8.00%

Divonne-Les-B.Perdtemps 473                                -2 103                              12.01%

Divonne-Les-B.Ancienne Gare 2 631                             -2 658                              15.18%

Divonne-Les-B.Arbére 554                                -665                                 3.80%

Gex. Aiglette 266                                -1 519                              8.67%

Gex.Georges Charpak 398                                -860                                 4.91%

Gex.Centre -                                 -3 871                              22.11%

Total Coppet - Gex 17 509                           -17 509                            100.00%

TOTAUX
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Article 4. Les VKM

Les voyageurs-kilomètres correspondent à la somme totale des kilomètres parcourus par tous les passagers.

La méthodologie est la suivante : 

Le nombre de personnes embarquées ressort directement du système de comptage Dilax après redressement. 

Pour calculer les VKM, on additionne les personnes embarquées et débarquées sur la ligne et on établit la charge entre chaque arrêt. Avec la distance inter-arrêt, nous 

pouvons calculer les VKM par ligne. 

-818 et malgré les adaptations réalisées en 2020 liées au confinement, les Km/passager sont stables 

km/v en 2020, 5.23 km/v en 2021, 5.37 km/v en 2022, 5.34 km/v en 2023 démontrant le caractère régulier du type de passager durant la durée du contrat. 

N-3    

(Février 

2020 à 

décembre 

2020)

N-2     

(Janvier 

2021 à 

décembre 

2021)

N-1     

(Janvier 

2022 à 

décembre 

2022)

N       

(Janvier 

2023 au 9 

décembre 

2023)

N-3   

(Février 

2020 à 

décembre 

2020)

N-2      

(Janvier 

2021 à 

décembre 

2021)

N-1          

(Janvier 2022 

à décembre 

2022)

N       

(Janvier 

2023 au 9 

décembre 

2023)

KM/passagers 

2020

KM/passagers 

2021

KM/passagers 

2022

KM/passagers 

2023

814 722 491         927 833         1 173 105     1 288 008     144 961         188 796         234 636            258 522         5.0 4.9 5.0 5.0

818 120 919         208 577         284 733         300 394         15 609           28 672           37 061              39 040           7.7 7.3 7.7 7.7

TOTAUX 843 409         1 136 410     1 457 838     1 588 403     160 570         217 468         271 697            297 562         5.25 5.23 5.37 5.34

MontéesVKM Totaux
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TITRE III. LA PRODUCTION KILOMETRIQUE

Kilomètres productifs totaux 

Le tableau ci- commerciaux 3. 

La production kilométrique est conforme aux bases contractuelles. (+0.21 %). 

Répartition mensuelle 

Vitesse commerciale et PKR 

Aucune voir 25.5 KM / H pour les deux lignes  

janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre total

814 15080.00 14077.20 15818.70 13955.80 15080.50 15238.2 15274.50 15449.60 15063.10 15449.6 15238.2 4505.20 170 230           

818 4611.00 4392.00 5050.80 3952.80 4611.60 4831.2 4611.60 4831.20 4611.60 4831.20 4831.20 1317.60 52 483             

total 19691.00 18469.20 20869.50 17908.60 19692.10 20069.40 19886.10 20280.80 19674.70 20280.80 20069.40 5822.80 222 713           

Nombre de km parcourus en charge (distance prod. réelle) -

Lignes CEP 2020 CEP 2021 CEP 2022 CEP 2023
N-3      

(2020)

N-2          

(2021)

N-1          

(2022)

N          

(2023)

Evolutions   

N-2/N-3

Evolutions 

N1/N-2

Evolutions 

N/N-1

Comparaison 

N/CEP

Comparaison 

N/CEP

Comparaison 

N/CEP

814 190 902         182 406         182 406         171 412         171 325         181 350            181 367         170 230         +5.85% +0.01% -+6.14% -0.58% -0.57% -0.69%

818 56 604           54 085           54 085           50 825           43 042           56 218              55 995           52 483           +30.61% -+0.40% -+6.27% + 3.79% + 3.41% + 3.16%

TOTAUX 247 506         236 491         236 491         222 237         214 367         237 568            237 362         222 713         +10.82% -+0.09% -+6.17% + 0.45% + 0.37% + 0.21%
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Les places kilométriques offertes (PKR) correspondent au nombre de places par course multiplié par les kilomètres productifs de chaque course réalisée. Le parc véhicules 

nt stables en 2023 : 

20 044 296 PKR au global (21 362 634 PKR en 2022), répartis de la manière suivante : 15 320 754 PKR pour la ligne  et 4 723 542 PKR pour la ligne  

ête contractuellement au 9.   

janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre total

814 1 357 200 1 266 948 1 423 683 1 256 022 1 357 245 1 371 438 1 374 705 1 390 464 1 355 679 1 390 464 1 371 438 405 468 15 320 754

818 414 990 395 280 454 572 355 752 415 044 434 808 415 044 434 808 415 044 434 808 434 808 118 584 4 723 542

total 1 772 190 1 662 228 1 878 255 1 611 774 1 772 289 1 806 246 1 789 749 1 825 272 1 770 723 1 825 272 1 806 246 524 052 20 044 296

Places.kilomètres (PKR) - 

2023

lié par les kilomètres productifs de chaque course réalisée. Le parc véhicules lié par les kilomètres productifs de chaque course réalisée. Le parc véhicules 
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TITRE IV LA QUALITE DE SERVICE AUX CLIENTS

Article 1. Le système de mesure de la qualité de service

Le contrôle et le suivi de la qualité sont mesurés 

le référentiel qualité définis dans le contrat et son annexe 9, ainsi que (OFT) au 

qualité du transport régional de voyageurs en Suisse (QMS TRV CH). 

Pour 2023, CT des Transports Publics 

Transfrontaliers le 09/11/2023. 

contrôles mystères. 

- 

- Des contrôles qualité sont également réalisés par un organisme extérieur, la SCAT lors des contrôles voyageurs. 

- Les contrôles qualité dans le cadre du QMS TRV CH sont quant à eux effectués par des clients mystères. (Rapport détaillé en annexe 2) 

6 critères : 

1) Ponctualité 

2) Propreté des bus 

3) 

4) Information extérieure et intérieure véhicules 

5) Attitude des conducteurs  

6) Traitement des réclamations 
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Article 2. Les indicateurs de la qualité des services

2.1 Les résultats 

La ponctualité 

géolocalisation intégré aux pupitres de ventes des titres de 

passage réelle 

Le taux de ponctualité pour 2023 est de 92.86 % sur la base de 5645 

mesures. Pour rappel en 2022 il était de 86.08 % et de 90.40 % en 

2021.  

0 min. 1 min. 2 min. 3 min. 4 min. 5 min. 6 min. 7 min. 8 min. 9 min. Total

814 125 109 117 61 28 6 2 1 0 0 449

818 57 17 18 15 12 5 2 1 0 0 127

Total 182 126 135 76 40 11 4 2 0 0 576

814 126 134 116 49 20 6 1 2 1 0 455

818 25 36 24 18 1 0 3 0 1 1 109

Total 151 170 140 67 21 6 4 2 2 1 564

814 107 129 95 53 19 6 5 0 2 0 416

818 33 19 25 9 2 3 1 0 0 0 92

Total 140 148 120 62 21 9 6 0 2 0 508

814 141 132 96 36 13 4 2 2 0 0 426

818 48 29 15 8 0 1 0 0 0 0 101

Total 189 161 111 44 13 5 2 2 0 0 527

814 124 151 101 40 15 5 2 2 0 0 440

818 22 39 13 17 3 0 0 2 1 1 98

Total 146 190 114 57 18 5 2 4 1 1 538

814 119 72 60 26 7 16 0 0 0 0 300

818 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Total 119 72 60 26 7 16 0 0 0 0 300

814 45 45 59 38 4 1 0 0 0 0 192

818 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Total 45 45 59 38 4 1 0 0 0 0 192

814 95 119 77 37 11 13 5 1 1 1 360

818 22 19 17 8 6 2 0 2 1 1 78

Total 117 138 94 45 17 15 5 3 2 2 438

814 167 79 89 42 12 2 0 2 0 0 393

818 60 13 9 4 6 2 0 0 0 0 94

Total 227 92 98 46 18 4 0 2 0 0 487

814 188 108 76 49 9 7 2 0 0 0 439

818 36 24 15 6 10 1 3 1 0 0 96

Total 224 132 91 55 19 8 5 1 0 0 535

814 144 127 97 54 21 13 1 1 1 1 460

818 51 11 18 10 9 4 2 0 0 0 105

Total 195 138 115 64 30 17 3 1 1 1 565

814 100 99 71 51 16 4 1 1 1 0 344

818 23 12 10 12 7 3 4 0 0 0 71

Total 123 111 81 63 23 7 5 1 1 0 415

0 min. 1 min. 2 min. 3 min. 4 min. 5 min. 6 min. 7 min. 8 min. 9 min. Total

814 1481 1304 1054 536 175 83 21 12 6 2 4674

818 377 219 164 107 56 21 15 6 3 3 971

Total 1858 1523 1218 643 231 104 36 18 9 5 5645

32.91% 26.98% 21.58% 11.39% 4.09% 1.84% 0.64% 0.32% 0.16% 0.09% 100.00%

7.14%

Mercredi 12 octobre 2023

Jeudi 16 novembre 2023

Vendredi 8 décembre 2023

2023

92.86%

Vendredi 19 mai 2023

Samedi 17 juin 2023

Dimanche 16 juillet

Lundi 7 aout 2023

Mardi 5 septembre 2023

Nombres de retards constatés

Lundi 9 janvier 2023

Mardi 14 février 2023

Mercredi 15 mars 2023

Jeudi 13 avril 2023

Nombres de retards constatésNombres de retards constatés
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Propreté des bus 

disposition des usagers des véhicules propres tant à 

l'intérieur qu'à l'extérieur, en utilisant si nécessaire notre structure opérationnelle genevoise. 

Un lavage intérieur / extérieur est  planifié chaque jour. 

carrosserie (accrochage) résulte la difficulté à immobiliser les bus, pour pouvoir réaliser les réparations nécessaires. ABG ne disposant 

réserve.  

100 % des mesures ont été faites en ligne. 

faite au dépôt 

Le taux de propreté pour 2023 est de 98.34 % (En 2022 il était de 

97.68 % sur la base de 294) et de 99.07 selon les contrôles QMS pour 

ce qui est de la qualité du séjour dans le bus.  

                                                                        

                                                                                                    

Item Nombre Mesures Conforme Non conforme Sans objet Indice Qualité

98.34%

Carrosserie 361 354 6 1 98.34%

100.00%

Sellerie 361 341 0 20 100%

Sol 361 341 0 20 100%

Parois 361 341 0 20 100%

Vitres 361 341 0 20 100%

Extérieur du véhicule

Intérieur du véhicule
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Les horaires affichés aux poteaux ont été imprimés sur papier 

période horaire. 

Pour 2023

de 99.86 % (99.93 % en 2022). 

Information extérieure et intérieure véhicules 

Information extérieure des véhicules :  

Aucune non-conformité relevée sur les livrées des véhicules et les 

girouettes. 

Information intérieure des véhicules :  

Les difficultés au sujet des annonces sonores et visuelles à 

 dont identiques à celles rencontrées en 2022.  

perte de réseau   Malgré cela 

 est constatée sur les résultats des contrôles QMS avec 63.55 en 2023 

par rapport à 73.17 % en 2022 et 50,46% en 2021. Cela reste encore en deçà du 

standard minimal QMS (89.00 %).  

Item Nombre Mesures Conforme Non conforme Sans objet Indice Qualité

99.86%

Propreté arrêt 361 361 0 0 100%

Affichage horaires 361 360 1 0 99.72%

Direction 361 361 0 0 100%

Guidage 361 360 1 0 100%

Equipement Arrêt

Item Nombre Mesures Conforme Non conforme Sans objet Indice Qualité

100.00%

Girouette 361 360 0 1 100.00%

97.44%

Système billetique 361 336 5 0 93.07%

Guide horaires 361 340 1 20 99.72%

Annonce sonore et visuelle 361 330 11 20 96.95%

Information voyageurs 361 341 0 20 100.00%

Extérieur du véhicule

Intérieur du véhicule

Item Nombre Mesures Conforme Non conforme Sans objet Indice Qualité

99.86%

Item Nombre Mesures Conforme Non conforme Sans objet Indice Q

99.86%
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Sous-indicateurs information passagers à bord des bus 

Attitude des conducteurs 

Le contrôle de l du comportement, et de la compétence du personnel de conduite est réalisé par un client mystère dans le cadre du QMS TRV CH. 

98.6 en 2023 (96.47 en 2022) pour 145 mesures  

Domaine de qualité Valeur Nombre de mesures Zone de tolérance en haut Zone de tolérance en bas Valeur d'acceptation

[MSS] KO PE --- Compétence et comportement du personnel 98.6 145 98 92 98

Envoyé en préfecture le 12/12/2024

Reçu en préfecture le 12/12/2024

Publié le 

ID : 074-200006450-20241212-2024-DE



3 portant sur la Délégation de Service Public relative à 

du Pays de Gex et le Canton de Vaud 

- 24 - 

Article 3. Le QMS TRV CH

des transports (OFT) veille à ce que les pouvoirs publics et les 

voyageurs bénéficient de prestations de haute qualité en contrepartie 

  

-tests employés à 

véhicules et des arrêts ainsi que la qualité des informations fournies 

aux passagers.  

Les données des entreprises de transport sur la ponctualité sont 

également prises en compte dans le QMS. 

Les données collectées sont centralisées et analysées.  

Pour ABG en 2023 les résultats sont les suivants : 

La valeur de 63.55 % (73.17 % en 2022 et 50.46 % en 2021) liée à 

es difficultés de mise 

en service 

visuel sur les écrans reliés aux pupitres de ventes servant de SAEIV.  
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Article 5. Les réclamations clients

éphone, courriel. 

Nous invitons les plaignants qui téléphonent à nous faire suivre leur requête par mail et seules les réclamations écrites (mail) par les clients-voyageurs sont prises en 

compte.  

Toutes les réclamations sont sauvegardées 

pour fournir aux usagers une réponse motivée et personnalisée, dans un délai maximum contractuel de 10 jours ouvrés.  

100 % des réclamations sont traitées. 

les réclamations par mail représentent une réclamation pour 11 902 voyages contre 19407 en 2022, 8 698 voyages en 2021 et 9 445 en 

2020. 

814 818 Total 814 818 Total 814 818 Total 814 818 Total

Arrêts et interfaces 1 1 2 12% 0 0 0 0% 0 0 0 0% 0 0 0 0%

Entreprise 0 0 0 0% 0 0 0 0% 0 0 0 0% 0 0 0 0%

Information aux voyageurs 0 0 0 0% 3 3 6 24% 0 0 0 0% 2 0 2 8%

Offre 0 0 0 0% 0 0 0 0% 0 0 0 0% 0 0 0 0%

Ponctualité 9 1 10 59% 16 0 16 64% 7 1 8 57% 16 3 19 76%

Qualité au transpot 1 1 2 12% 0 0 0 0% 1 0 1 7% 0 0 0 0%

Relation Clients 0 0 0 0% 1 0 1 4% 1 0 1 7% 1 0 1 4%

Relation avec des tiers 0 0 0 0% 0 0 0 0% 0 0 0 0% 1 0 1 4%

Sécurité 1 1 2 12% 2 0 2 8% 2 1 3 21% 1 0 1 4%

Tarifs et titres de transports 1 0 1 6% 0 0 0 0% 1 0 1 7% 1 0 1 4%

total 13 4 17 100% 22 3 25 100% 12 2 14 100% 22 3 25 100%

Nombre de réclamations 2023Thémes Nombre de réclamations 2020 Nombre de réclamations 2021 Nombre de réclamations 2022
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TITRE V

Article 1. Les dépliants horaires

-décembre.  

Ce dépliant se présente au format plié 14.85 x 13.13 cm et ouvert 52.52 x 29.70 cm. 

Il reprend les horaires des lignes par type de jours : Lundi-vendredi / Samedi / Dimanche. 

Il reprend également de manière schématique les différents types de titre de transport en fonction du trajet 

effectué. 

3500 exemplaires ont été édités début 2023 et sont disponibles en téléchargement sur le site internet 

www.alsabusgex.com.  

 000 exemplaires a été faite en 

juillet 2023. 

La distribution des fiches horaires est faite auprès des partenaires (Mairies, ) à bord des 

véhicules. Les réapprovisionnements à bord des véhicules partenaires sont assurés toute 

 en fonction des besoins et demandes. 
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Article 2. Les fiches horaires aux arrêts

les horaires  , ce qui permet une facilité de lecture pour le client et évite toute 

confusion. 

Cette fiche horaire reprend également les informations pratiques telles que :  

- Thermomètre de ligne -les correspondances  les zones tarifaires - Horaires / Jours de 

fonctionnement  

- Accessibilité 

- Un QR code permet également un accès direct au site internet et ainsi 

autres informations : 

o Fiches horaires 

o Tarifs et  des titres de transport 

o Règlement. 

o Tarifications des amendes 

o
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TITRE VI LA LUTTE CONTRE LA FRAUDE

Article 1. Les moyens et les méthodes

Les contrôles sont en place sur le territoire français depuis le 2 novembre 2020. Cette prestation est sous-traitée sur le territoire français à une société spécialisée, la société 

SCAT. 

Des opérations de contrôles sont ainsi menées sur le parcours français des lignes afin de prévenir la fraude. Le plan 

rencontrées sur le terrain. En règle générale, ce sont trois périodes de contrôles par mois avec quatre ou six agents. 

Sur le territoire suisse les contrôles et les constats d'infraction avec surtaxes ont pour base légales et règlementaires le tarif Mobilis T651.22, les dispositions tarifaires du 

Service direct suisse T600 et la Loi fédérale sur le transport des voyageurs (LTV). Les contrôleurs font partie des organes de sécurité des entreprises de transports publics, 

dont l'activité est réglée par la loi : Loi fédérale sur les organes de sécurité des entreprises de transports publics (LOST).  

Malheureusement comme pour les années antérieures  suisses, et autres transporteurs suisses, sont restées sans réponses, 

infructueuses et aucune solution trouvée effectuer des contrôles sur le périmètre suisse des lignes. 

Article 2. Les résultats

2.2 2.1 Services contrôlés :  

Sur la période allant du 1er janvier au 9 décembre 2023 : 

Nombre de services effectués : 17 370 

Nombre de services contrôlés : 360 

Taux de contrôles moyen des courses : 2.07 % 

(1,94 % pour la ligne 814 et 2,71 % pour 818) 

Coppet - Gex -

Coppet

Coppet -

Maconnex -

Coppet

Coppet - 

Divonne -

Coppet

Nombre de 

services totaux

Nombre de 

services 

contrôles

Nombre de 

services

Nombre de 

services 

contrôles

Janvier 252 7 372 276 557 1205 17 1457 24

Février 240 8 348 264 504 1116 24 1356 32

Mars 276 12 390 300 561 1251 27 1527 39

Avril 216 10 347 246 531 1124 22 1340 32

Mai 252 8 372 276 557 1205 22 1457 30

Juin 264 7 376 288 542 1206 24 1470 31

Juillet 252 6 379 282 554 1215 24 1467 30

Août 264 7 381 288 559 1228 28 1492 35

Septembre 252 6 374 282 537 1193 27 1445 33

Octobre 264 7 381 288 559 1228 27 1492 34

Novembre 264 3 376 288 542 1206 27 1470 30

Décembre 228 1 361 258 550 1169 9 1397 10

Totaux 3024 82 4457 3336 6553 14346 278 17370 360

TAUX DE 

CONTROLES / 

SERVICES

Nombre de 

services totaux

Nombre de 

services 

contrôles
Nombre de services

814 + 818

2.07%2.71% 1.94%

818 814

Nyon -Gex - Nyon
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2.3 2.2 Voyages contrôlés :  

Sur la période allant du 1er janvier au 9 décembre 2023 : 

 297 562   

 2833 (uniquement sur territoire français) 

Taux de contrôles : 0.95 % 

voyageurs sur le territoire suisse. 

Infractions : 172  

Taux de fraude : 6.3 % (5.94 % 2022)  

Le taux de recouvrement des procès-verbaux est de 48 %. 

  

janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre total

814 154 154 256 133 167 246 205 165 200 177 312 94 2263

818 61 57 79 56 42 53 19 19 42 41 7 1 477

total 215 211 335 189 209 299 224 184 242 218 319 95 2740

janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre total

814 3 12 18 19 13 19 15 12 5 9 12 1 138

818 3 5 5 6 5 4 1 2 2 1 0 0 34

total 6 17 23 25 18 23 16 14 7 10 12 1 172

janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre total

814 0.73% 0.79% 1.00% 0.60% 0.98% 0.97% 1.21% 0.82% 0.77% 0.76% 1.33% 1.10% 0.91%

818 1.67% 1.77% 2.12% 1.76% 1.19% 1.45% 0.73% 5.43% 5.56% 4.89% 8.51% 7.10% 1.23%

janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre total

814 1.95% 7.79% 7.03% 14.29% 5.06% 7.72% 7.32% 7.27% 2.50% 5.08% 3.85% 1.06% 5.86%

818 4.92% 8.77% 6.33% 10.71% 11.11% 7.55% 5.26% 10.53% 4.76% 2.44% 0.00% 0.00% 7.08%
6.3%

2023

Taux de fraude

2023

Voyages contrôlés

2023

Voyages en situation irrégulière

2023

Taux de contrôle
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Article 3. La typologie des infractions

Nb de procès verbaux établis
Absence de titre 

de transport
Titre non valide Zone non valide

Comportement 

non conforme

814 138 126 4 4 4

818 34 33 0 1 0

172 159 4 5 4

92.44% 2.33% 2.91% 2.33%

Rappel  2021 92.53% 1.72% 3.45% 2.30%

Rappel  2022 91.67% 1.11% 5.56% 1.67%

2022
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TITRE VII LA GESTION DES BIENS

Article 1. Le matériel roulant

I  en 2023. 

Accident de circulation du 14 décembre 2022 et son impact sur 2023 : 

-midi s est produit un accident impliquant un bus ABG (immatriculé FM 274 HJ) et une voiture.  

Lié aux délais de livraison des pièces détachées et au manque de main-

e véhicule.  

 Afin de transporter les voyageurs en toute sécurité, le suivi des plans de maintenance réglementaires (passage au contrôle technique, contrôle périodique des rampes 

Les plans de maintenance préventifs créés pour chaque type de véhicule par le Groupe Alsa National Express et les constructeurs eux-mêmes permettent le bon 

ne formation spécifique ainsi que de 

Un stock de pièces détachées disponibles 

nt dimensionné de pièces détachées.  La 

gestion des pièces de rechanges est intégrée à notre outil de GMAO (Gestion de la Maintenan

disponibles, tout en évitant la rupture de stock.  

La gestion informatisée de la maintenance 

SOCIETE N°DE PARC Immat. Configuration Long Categ Classe Euro Date_immat. Année Marque Modèle Carrosserie Chassis Type Ceintures Rampes PMRSR Billeterie embarquée Caméras Combustible

Alsa Bustours Gex 10583 FM-160-GH 1.72 25+67vp+2pmr+C 12.13 M3 I VI 12.12.2019 2019 Mercedes O530 Citaro C2 HIB MB Citaro C2 HIB WEB62805610611854 Urb. pb integral NO_NH R2 2 PMRSR Proconsi Pré-installée ECO_Hibrido-Diesel

Alsa Bustours Gex 10584 FM-284-HJ 1.72 25+67vp+2pmr+C 12.13 M3 I VI 13.12.2019 2019 Mercedes O530 Citaro C2 HIB MB Citaro C2 HIB WEB62805610611855 Urb. pb integral NO_NH R2 2 PMRSR Proconsi Pré-installée ECO_Hibrido-Diesel

Alsa Bustours Gex 10585 FM-281-HJ 1.72 25+67vp+2pmr+C 12.13 M3 I VI 13.12.2019 2019 Mercedes O530 Citaro C2 HIB MB Citaro C2 HIB WEB62805610611856 Urb. pb integral NO_NH R2 2 PMRSR Proconsi Pré-installée ECO_Hibrido-Diesel

Alsa Bustours Gex 10586 FM-274-HJ 1.72 25+67vp+2pmr+C 12.13 M3 I VI 13.12.2019 2019 Mercedes O530 Citaro C2 HIB MB Citaro C2 HIB WEB62805610611857 Urb. pb integral NO_NH R2 2 PMRSR Proconsi Pré-installée ECO_Hibrido-Diesel

Alsa Bustours Gex 10587 FM-157-GH 1.72 25+67vp+2pmr+C 12.13 M3 I VI 12.12.2019 2019 Mercedes O530 Citaro C2 HIB MB Citaro C2 HIB WEB62805610611858 Urb. pb integral NO_NH R2 2 PMRSR Proconsi Pré-installée ECO_Hibrido-Diesel

Alsa Bustours Gex 10588 FR-028-FG 7.48 27+61vp+1pmr+C 12.13 M3 I VI 11.03.2014 2014 Mercedes O530 Citaro MB Citaro WEB62805413703853 Urb. pb integral NO_NH R1 1 PMRSR Proconsi Non Diesel
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Un système de suivi informatisé de la maintenance élaboré par Alsa permet la programmation permanente des visites périodiques, un suivi rigoureux des signalements 

Le dépannage rapide 

r résoudre les signalements des conducteurs. 

Cela concerne principalement des défauts non prévisibles.  

-

Un technicien polyvalent intervient en dépannage sur les véhicules. Il est à même de diagnostiquer rapidement les pannes.  

plus longs 

et implique une exploitation des lignes sans bus de réserve. 

Le seul bus de réserve a été engagé 237 journées (196 en 2022, 87 journées en 2021 et 57 en 2020).  

  

n permanente des visites périodiques, un suivi rigoureux des signalements n permanente des visites périodiques, un suivi rigoureux des signalements 
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Article 2. Les pupitres de ventes

information sur la ligne et le service à effectuer.  

Il permet également la vente de billet « Aller simple plein tarif » - ½ tarif et tarif réduit pour les titres zone 250 et Mobilis (une ou deux zones) ou Service Direct par Origine 

Destination. 

(Bus (billet et 

abonnements sont commercialisés par les TPG, CFF, TL,TPN. 

s (5 dans les véhicules de ligne et un au dépôt). 

 celui-ci est équipé de 

Un pupitre de réserve est stocké au dépôt. 

3. 
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TITRE VIII LES FINANCES

Article 1. Les moyens humains

1.1 Les effectifs 

Au  09/12/2023 les effectifs de conduites restent supérieurs de 5 ETP en comparaison au contrat.  

Le choix de renforcer s  9%) et du turnover important (25 %) 

Base contractuelle : ETP conduite : 10 - ETP autres : 2 

La répartition des effectifs

Effectif 

physique 

moyen 

mensuel

Effectif 

physique au 

09/12

Effectif ETP

Cadres 1 1 1

Agents de Maîtrises

Techniciens

Employés administratifs

Conducteurs 14 15 15

Ouvriers

Autres

TOTAL 15 16 16

2023

Les types de contrats CDD CDI INTERIM TOTAL

Cadres 1 1

Agents de Maîtrises 0

Techniciens 0

Employés administratifs 0

Conducteurs 0 15 15

Ouvriers 0

Autres 0

TOTAL 0 16 0 16

2023
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1.2 Durée de travail et absentéisme 

0 % supérieur de 5.72 % aux engagements contractuels de 3.28 %.  

1.3 Le turn-over 

Malgré une rémunération attractive qui inclue s de prime mensuel (prime de vie chère liée au territoire 

frontalier) qui viennent compléter un salaire de base 1  et 10 % du salaire en primes de qualité de service 

(Ponctualité  respect des règles internes  conduite  accidentologie), nous restons également confrontés à 

S s sur le marché du travail. Pour autant aucune rupture de 

service ou de service en mode dégradé en 2022 en lien avec ce turn-

Absenteisme

Durée 

Moyenne 

effective 

de travail 

en jours

Jours 

calendaires 

d'absenteisme

Taux 

d'absenteis

me

Cadres 260

Agents de Maîtrises

Techniciens

Employés administratifs

Conducteurs 4160 380 9%

Ouvriers

Autres

TOTAL 4420 380 9%

2023

Nbr de 

jours
Taux

Maladie 380 100%

Accidents du travail et de trajet 0 0%

Maternité / paternité 0 0%

TOTAL 380

Absentéisme conducteurs par cause

2023

Turn Over pour la catégorie 

«conducteurs»
2023

Nombre de départs 4

dont démissions 1

dont départ à la retraite 0

dont licenciement 3

dont fin de CDD 0

0

Turn over (*) 25%

* ratio nb départs annuel/effectif annuel
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Article 2. Les recettes issues de la vente des titres de transport

ABG a perçu en 2023 des recettes issues à la fois de la vente de titres à bord des véhicules, 

de commissions de vente et des communautés tarifaire suivantes : 

- Le Service Direct national suisse pour les déplacements transfrontaliers et/ou sortant du

périmètre de la communauté tarifaire Mobilis. Cela regroupe les recettes issues de la 

gamme de titres et selon les tarifs et prescriptions du Service direct national (Parcours secs 

transfrontaliers avec ou sans combinaison avec d'autres modes, part des Abonnements 

Généraux, compensations 1/2 tarif, etc.).   

- La communauté tarifaire Mobilis pour les déplacements internes à la communauté 

tarifaire vaudoise 

- La communauté tarifaire LémanPass au titre de la part de la zone 250 qui revient à ABG 

(1%) dans les recettes des titres transfrontaliers vendus par les partenaires ; 

- La zone locale 250 pour les titres locaux internes à la zone du Pays de Gex au titre de la 

part qui revient à ABG (1%) des recettes totales des ventes de titres locaux de cette même 

zone. 

Ventilation des recettes 2023 : 

recettes 2023 taux de change contractuel 1.1287

CHF TTC CHF HT Taux TVA Taux TVA part des CT

SD hors Mobilis (Compensations) au réel des compensations 308 046.28 CHF 286 022.54 CHF                         7.7000% 7.7%              

SD Ventes à bord SD au réel des ventes 54 702.02 CHF    50 791.11 CHF                            7.7000%         7.7%                 

LémanPass au réel des compensations         10% 3%                 

Zone 250 au réel des compensations             10% 2%                   

Mobilis (commissions de vente) au réel des compensations (10% des VAB) 546.81 CHF         507.72 CHF                                 7.7000%                   7.7% 0%                      

Mobilis (forfait) forfait réel - forfait de non participation 86 271.14 CHF    80 103.19 CHF                            7.7000%         7.7% 18%                 

TOTAL sans Mobilis dans SD  100.0%              

évol 2023/2022 14%

77%
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2.4 Le Service Direct national suisse 

Les recettes perçues par ABG dans le cadre du Service direct national suisse sont de 353 741.76 CHF, et réparties en 3 catégories : 

Ventes à bord        54 702.02 CHF 

Recettes issues des clés de répartitions 301 554.25 CHF         

Répartition des recettes par clés de répartitions 

 Frais divers à déduire 

(Avant commissions, ristournes,  à hauteur de - 2 514.51 CHF) 

Ristourne de coûts    6.00 CHF  

RT172POR Comm.P512.3 débit  -0.86 CHF  

RT176POR Prov.P512.2 débit  -2 471.68 CHF  

POR Commissions pour tiers  -50.00 CHF 

Recettes toutes ET Nova Recettes toutes ET PRISMA Total toute ET Part ABG en % PartET part. Nova PartET part. Prisma Total ABG % Recettes ABG

0 Parts non forfaitaires (Spitz) 744 976.50 CHF                  2 105 482.19 CHF                    2 850 458.69 CHF          9.407775% 244 727.77 CHF    23 436.96 CHF         268 164.73 CHF 88.928%

8 Abonnements généraux 2e classe 1 172 461 162.00 CHF       10 491 083.27 CHF-                  1 161 970 078.73 CHF  0.000405% 4 744.22 CHF        41.98 CHF-                 4 702.24 CHF      1.559%

9 Cartes journalières 2e classe 122 658 543.90 CHF          30 161 216.46 CHF                  152 819 760.36 CHF     0.000344% 407.09 CHF            119.25 CHF               526.34 CHF         0.175%

11 Abonnements demi-tarif 539 244 172.70 CHF          4 396 226.25 CHF-                    534 847 946.45 CHF     0.004599% 24 762.29 CHF      164.36 CHF-               24 597.93 CHF    8.157%

15 Chargement des vélos par les voyageurs 9 332 683.10 CHF               304 668.00 CHF                        9 637 351.10 CHF          0.000374% 35.16 CHF              0.91 CHF                    36.07 CHF            0.012%

34 Service civil -  CHF                                 2 270 574.20 CHF                    2 270 574.20 CHF          0.000400% -  CHF                  9.08 CHF                    9.08 CHF              0.003%

67 Abonnements généraux 1re classe 217 041 358.10 CHF          1 272 220.55 CHF-                    215 769 137.55 CHF     0.000406% 880.54 CHF            5.09 CHF-                    875.45 CHF         0.290%

68 Cartes journalières 1re classe 35 963 597.50 CHF             221 104.98 CHF                        36 184 702.48 CHF       0.000393% 141.38 CHF            0.96 CHF                    142.34 CHF         0.047%

77 Swiss Travel Pass dans le champ d application demi 138 845 988.60 CHF          48 698.88 CHF-                          138 797 289.72 CHF     0.001040% 1 461.30 CHF        17.21 CHF-                 1 444.09 CHF      0.479%

92 FVP Abonnements généraux collaborateurs -  CHF                                 69 881 012.00 CHF                  69 881 012.00 CHF       0.000699% -  CHF                  488.56 CHF               488.56 CHF         0.162%

93 FVP Abonnements généraux collaborateurs -  CHF                                 77 397 185.30 CHF                  77 397 185.30 CHF       0.000395% -  CHF                  305.72 CHF               305.72 CHF         0.101%

95 FVP Abonnements généraux retraités et fa -  CHF                                 20 337 231.60 CHF                  20 337 231.60 CHF       0.000349% -  CHF                  70.93 CHF                 70.93 CHF            0.024%

96 FVP Abonnements généraux retraités et fa -  CHF                                 34 545 672.00 CHF                  34 545 672.00 CHF       0.000385% -  CHF                  133.10 CHF               133.10 CHF         0.044%

108 Bagage 223 759.75 CHF                  5 337 833.61 CHF                    5 561 593.36 CHF          0.000559% -  CHF                  31.08 CHF                 31.08 CHF            0.010%

112 Seven 25 9 821 215.60 CHF               2 764 729.00 CHF-                    7 056 486.60 CHF          0.000377% 37.65 CHF              11.06 CHF-                 26.59 CHF            0.009%

2 246 337 457.75 CHF       223 589 022.39 CHF                2 469 926 480.14 CHF  277 197.40 CHF    24 356.85 CHF         301 554.25 CHF 100.000%

Clé de répartition
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85.82

NOVA PRISMA TOTAL ABG % Recettes ABG

56 Billets individuels CH 138 169.18 CHF 23 433.25 CHF 161 602.43 CHF 54.0405%

81 Abt parcours CH normal 60 963.00 CHF    60 963.00 CHF    20.3863%

338 Abo modulable 34 098.67 CHF    34 098.67 CHF    11.4027%

304 Abonnements demi prix FA¦AS 19 273.31 CHF    19 273.31 CHF    6.4451%

92 City-Ticket 10 884.71 CHF    10 884.71 CHF    3.6399%

303 Abonnements demi prix FA¦PA 3 780.24 CHF      3 780.24 CHF      1.2641%

302 Abonnements généraux FA¦AS 2 802.55 CHF      2 802.55 CHF      0.9372%

129 Offres STS 2 419.29 CHF      17.21 CHF-         2 402.08 CHF      0.8033%

301 Abonnements généraux FM¦AS 1 482.54 CHF      1 482.54 CHF      0.4958%

299 Abonnements généraux FA¦PA 1 153.85 CHF      1 153.85 CHF      0.3859%

109 Abonnements généraux 116.92 CHF         958.66 CHF       1 075.58 CHF      0.3597%

93 Cartes de réductions 710.77 CHF         0.13 CHF-            710.64 CHF         0.2376%

131 Cartes journalières 464.75 CHF         105.83 CHF       570.58 CHF         0.1908%

64 CMC CH 473.61 CHF         473.61 CHF         0.1584%

61 Groupes CH 182.46 CHF         1.28 CHF            183.74 CHF         0.0614%

300 Abonnements généraux FM¦PA 68.85 CHF            68.85 CHF            0.0230%

341 Vélo 34.92 CHF            0.91 CHF            35.83 CHF            0.0120%

57 Billets individuels TIV 19.80 CHF            3.71 CHF            23.51 CHF            0.0079%

809 Balances -  CHF                18.55 CHF         18.55 CHF            0.0062%

371 Abonnement Evasion 17.80 CHF            17.80 CHF            0.0060%

6 Envoi de bagages CH 2.03 CHF              12.07 CHF         14.10 CHF            0.0047%

1065 Ristourne de coûts 6.00 CHF              6.00 CHF              0.0020%

106 Offres loisirs expositions -  CHF                3.65 CHF            3.65 CHF              0.0012%

351 Abonnements généraux off.supp. 2.15 CHF              2.15 CHF              0.0007%

114 Abonnements demi prix forfaits -  CHF                1.98 CHF            1.98 CHF              0.0007%

282 TO Suisse 0.74 CHF              0.74 CHF              0.0002%

110 Abonnements généraux forfaits 0.13 CHF              0.48 CHF            0.61 CHF              0.0002%

88 Actions 0.40 CHF              0.40 CHF              0.0001%

7 Envoi de bagages TIV 0.24 CHF              -  CHF              0.24 CHF              0.0001%

273 Billet spécial service direct 0.21 CHF              0.03 CHF            0.24 CHF              0.0001%

58 Billets individuels ETC A/R -  CHF                -  CHF                0.0000%

121 Foires/Manifestations -  CHF                -  CHF                0.0000%

241 Article de service -  CHF                -  CHF                0.0000%

344 Billet spécial ETC -  CHF                -  CHF                0.0000%

2052 RT172POR Comm.P512.3 débit 0.86 CHF-              0.86 CHF-              -0.0003%

807 Remboursements 1.32 CHF-              1.32 CHF-              -0.0004%

4883 POR Commissions pour tiers 50.00 CHF-            50.00 CHF-            -0.0167%

113 Abonnements demi prix 77.63 CHF            166.21 CHF-       88.58 CHF-            -0.0296%

2054 RT176POR Prov.P512.2 débit 2 471.68 CHF-      2 471.68 CHF-      -0.8265%

TOTAL 274 682.89 CHF 24 356.85 CHF 299 039.74 CHF 100.0000%

Classe d'article NOVA PRISMA TOTAL ABG % Recettes ABGNOVA PRISMA TOTAL ABG % Recettes ABG
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2.5 Mobilis 

Les modalités de calcul du forfait et  4. 

A noter que l s nouveaux profils de ligne est profitable à ABG, la part passe pour 2023 de 0.034541% à 0.034123 %. 

Les recettes perçues par ABG dans le cadre du forfait de la communauté tarifaire MOBILIS pour 2023 sont de 86 271.14 CHF TTC (87 100 CHF TTC en 2022) 

Le montant des ventes de titres de transport Mobilis à bord des bus  5 468.10 CHF CHF (5 595.40 CHF  stable par rapport à 2022) sur lequel ABG perçoit 10 % de 

commissions soit 546.81 CHF. 

Le reste est versé par ABG à la communauté tarifaire  
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2.6 1.3 Lemanpass  

ABG ne commercialise pas de titre de transport Lemanpass, mais en sa qualité de membre de la communauté tarifaire, ABG a perçu TTC de recettes. En hausse 

de 8.1 % par rapport à 2022 (13 683.75 TTC) 

2.7 1.4 Ventes locales Zone 250 

Les recettes issues de la vente à bord de titres locaux zone 250 sont de 6 579.99 (+ 10.88 % par rapport à 2022), soit 1% des recettes de la zone 250.  

Comme fixé par la Convention tarifaire de la zone 250, le GLCT des Transports Publics Transfrontaliers est le gestionnaire de la Communauté tarifaire que représente la 

Zone 250. A ce titre le GLCT des Transports Publics Transfrontaliers effectue la réparti

recettes qui prend la forme ordre de compensation et restitution des recettes. 

Dans ce cadre, ABG transmet mensuellement aux partenaires son état des ventes. 
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2.8 Ventes embarquées 

Pour 2023 66 397.63 ttcsoit une baisse de 6.78 % par rapport à 2022. 

Les ventes à bord représentent en 2023 15 % des recettes ABG (17.75 % en 2020 - 16.27% en 2021 - 21.13 % en 2022)

Ces recettes sont déjà comprises dans les recettes présentées dans les précédentes pages) 

Les recettes « Mobilis » et « Service Direct Suisse » sont perçues par ABG en CHF. Le taux e change 

contractuel (1.1287 CHF pour 1  est appliqué. 

Mobilis Titres locaux z 250 Service Direct Suisse

janv.23                                                         

févr.23                                                             

mars.23                                                         

avr.23                                                         

mai.23                                                         

juin.23                                                         

juil.23                                                         

août.23                                                         

sept.23                                                         

oct.23                                                         

nov.23                                                         

déc.23                                                                

Ventes carnet 

de secours                                                                   

                                                

7% 20% 73%

VENTES EMBARQUEES 2023
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Article 3. Le compte de résultat

France Suisse France Suisse France Suisse France Suisse France Suisse France Suisse

66.12% 33.88% 79% 21%

Charges Compte 827 399 423 934 1 251 333 635 434 336 492 971 926 174 747 104 660 279 407 1 095 527 561 316 1 656 843 865 467 443 439 1 308 906 230 061 117 876 347 937

60 59 207 30 336 89 543 45 373 23 692 69 065 13 834 6 644 20 478 121 415 62 209 183 624 95 918 49 145 145 063 25 497 13 064 38 561

60 90 602 46 422 137 024 69 433 36 254 105 687 21 170 10 167 31 337 73 897 37 863 111 759 58 378 29 911 88 290 15 518 7 951 23 469

Sous-traitance 61 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

61 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

61 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

62 33 061 16 939 50 000 25 336 13 229 38 565 7 725 3 710 11 435 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Autres charges externes 61&62 75 076 38 467 113 543 57 534 30 042 87 576 17 542 8 425 25 967 192 230 98 493 290 723 151 861 77 809 229 671 40 368 20 683 61 052

63 45 697 23 414 69 111 35 020 18 286 53 306 10 677 5 128 15 806 28 355 14 528 42 884 22 401 11 477 33 878 5 955 3 051 9 006

Charges de personnel 64 384 892 197 207 582 099 296 321 159 423 455 744 71 353 55 001 126 355 557 075 285 429 842 504 440 089 225 489 665 578 116 986 59 940 176 926

Dont conduite 64 332 217 170 218 502 434 255 767 137 605 393 372 61 588 47 474 109 062 371 802 190 501 562 303 293 724 150 495 444 219 78 079 40 005 118 084

Dont autres personnels 64 52 675 26 989 79 664 40 554 21 818 62 372 9 765 7 527 17 293 141 438 72 469 213 907 111 736 57 250 168 986 29 702 15 218 44 920

Autres charges de gestion courante (autres) 65 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

66 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Charges exceptionnelles 67 0 0 0 0 0 0 0 0 0 -33 517 -17 173 -50 691 -26 479 -13 567 -40 046 -7 039 -3 606 -10 645

Dotations aux amortissements 68 138 864 71 150 210 013 106 418 55 566 161 984 32 446 15 583 48 030 156 073 79 967 236 040 123 298 63 174 186 472 32 775 16 793 49 568

Autres dotations aux provisions 68 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Produits Compte 870 946 446 247 1 317 193 667 446 348 508 1 015 954 203 500 97 738 301 239 1 186 650 608 004 1 794 654 937 454 480 323 1 417 777 249 197 127 681 376 877

Recettes commerciales (ventes de titres) 316 973 162 408 479 381 242 911 126 837 369 748 74 062 35 571 109 633 275 997 141 413 417 410 218 038 111 716 329 754 57 959 29 697 87 656

553 973 283 839 837 812 424 534 221 672 646 206 129 438 62 167 191 605 553 973 283 839 837 812 437 638 224 233 661 871 116 334 59 606 175 940

Recettes annexes 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2022) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 356 680 182 752 539 433 281 777 144 374 426 152 74 903 38 378 113 281

43 547 22 312 65 860 32 012 12 016 44 028 28 753 -6 922 21 832 91 123 46 689 137 811 71 987 36 884 108 871 19 136 9 805 28 940

IS 14 371 7 363 21 734 10 564 3 965 14 529 9 489 -2 284 7 205 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Participation 2 918 1 495 4 413 2 145 805 2 950 1 926 -464 1 463 0 0 0 0 0 0 0 0 0

26 259 13 454 39 713 19 303 7 246 26 549 17 338 -4 174 13 165 91 123 46 689 137 811 71 987 36 884 108 871 19 136 9 805 28 940

2023

Compte de résultat

814 + 818 814 818

2023 2023 2023 2023 2023

Compte d'exploitation prévisionnel - Synthèse

814 + 818 814 818
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Article 4. Analyse pertes de recettes

Une analyse sur les pertes de recettes ABG avait été initiée en 2021 

 liées : 

La méthodologie générale de calcul retenue est la suivante : 

ent par chaque communauté tarifaire CT, 

recouvrement des infractions de fraude par les voyageurs, etc.) et ainsi identification de la perte de recettes commerciales 

2) Distinction des pertes de recettes en fonction de la cause : 

a. Pertes de recettes du fait du délégataire (notamment celles dues à la fraude par les voyageurs, après soustraction de 5% de fraude déjà pris en compte par le délégataire 

dans le CEP contractuel) et ainsi à la charge du délégataire 

des systèmes tarifaires 

c. Pertes de recettes dues à la baisse de fréquentation due au Covid 

Le cas particulier de 2020 avec des économies de charges du fait du contexte Covid a été pris en compte 

ans le cadre du contexte Covid, notamment due 

à la fermeture des douanes et à des restrictions sanitaires, alors les économies de charges sont considérées. 

Dans ce cas particulier, les principes sont les suivants : 

Pertes de recettes compensées par le GLCT 2020 = charges réelles 2020 - recettes réelles 2020 - (résultat avant IS et participation x 50%) - pertes de recettes liées à la 

fraude (pour la part de la fraude supérieure à 5%).

Un accord définissant les principes de couverture des pertes a été trouvé entre les parties : 

Pertes de recettes compensées par le GLCT année N = recettes commerciales contractuelles année N  recettes commerciales réelles année N (hors motif fraude). 
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Estimation 2023 

Pertes de recettes réelles 2023 - pertes de recettes 2023 dues à la fraude >5% = - 105 125.84 

Impact communautés tarifaires en rapport à la fréquentation réelle 

Impact fréquentations (dont Covid) 

Variations (ticket 

moyen CEP - TM réel 

avec neutralisation 

fraude)

Fréquentations 

Réelles

dans la limite 

de la 

fréquentation 

contractuelle

Pertes de 

recettes

2023 297 562 282 491

Fréquentations CEP
Fréquentations 

Réelles
Variations

TM Cahier des 

charges
Pertes recettes

2023 282 491 297 562 -                         

Fréquentations 

Réelles

Tarif moyen 

réel corrigé

TM Cahier des 

charges
Variations Fraude

Tarif Moyen 

retenu

Variations 

liées au tx de 

fraude 

retenues

montant

2023 297 562 1.30%
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Article 5. indexation

Le montant des charges est revu chaque année selon le calcul suivant : 

Cn= C0 x K 

t) 

 : 

K = 5 % + 6,96 % G / Go + 42,69 % P / Po + 1,47 % R / Ro + 43,88 % S /So

2024 

pour la période allant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 

2023. 

3 st de + 12,8%, 

soit 168 600,65 

indice G Indice P Indice R Indice S

gazole service
Entretien et 

réparation

salaires 

transports

insee 001764283 001764296 001764109 001567387

avenant 010562766

INDICE REF 

MOIS 0

01/12/2018

123.19 103.19 105.57 102

janv.23 162.25 110.47 127.47

févr.23 157.30 111.41 128.81

mars.23 156.12 111.54 129.44 116.10

avr.23 152.75 112.64 130.20

mai.23 142.78 112.96 130.51

juin.23 143.96 113.33 130.79 117.30

juil.23 145.17 114.91 131.14

août.23 156.73 115.05 131.47

sept.23 163.14 113.18 132.19 117.70

oct.23 161.37 113.51 132.96

nov.23 155.36 113.16 133.33

déc.23 149.88 113.83 133.61 119.10 814 818 TOTAL

moyenne 153.90 113.00 130.99 117.55 valeur de k C0

moyenne pon 0.09 0.47 0.02 0.51 1.128 C0  révisé 

montant 

révision à 

facturer par 

ABG            

2023
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TITRE IX ANNEXES

Annexe 1 Comptes annuels et états financiers au 31 décembre 2023
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Annexe 2 Rapport QMS TRV CH
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Annexe 3 Principes de calcul du forfait Mobilis et détails forfait ABG 2023
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Annexe 4 Topset 2023
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Mandat des ET

Contexte et mandat des ET

Sur la base de l´art. 9, al. 1, de l´ordonnance sur l´indemnisation du trafic régional des voyageurs (OITRV ; RS 745.16), 
fédéral des transports (OFT) a mis en place un système de mesure de la qualité du transport régional de 

geurs en Suisse (QMS TRV CH). Pour ce faire, il a impliqué les cantons et les entreprises de transport (ET).

En vertu de 9, al. 2, OITRV, charge les ET de présenter aux commanditaires, par secteur de transport, un 
port annuel sur la qualité du TRV. Le rapport sur la qualité doit présenter les indices de qualité réalisés par au cours 
de sous revue, et ce, à différents degrés par rapport aux prescriptions de par rapport aux 
valeurs de précédente et par rapport aux autres ET via une comparaison des performances.

Les principaux destinataires du rapport sur la qualité, dressé par les ET sur une base électronique standardisée, sont 
et les cantons en tant que commanditaires communs de prestations en TRV. des rapports relatifs 

au QMS TRV CH aussi à la direction stratégique et opérationnelle de Il a pour but de soutenir les 
sables dans les questions décisionnelles relatives à la gestion de la qualité.

Les données attestées dans ces rapports se réfèrent à civile.

Les ET qui ne respectent pas les normes minimales prescrites par l'OFT doivent obligatoirement définir des propositions 
de mesures dans le plan d'action. Les commentaires obligatoires sont également exigés des ET en cas de valeurs de 
ponctualité insuffisantes au niveau des ET et des lignes. Les ET sont libres de traiter ou non les autres champs de 
mentaires préparés dans ce rapport, par exemple pour la communication interne.

Objet de la mesure de la qualité OFT

À du QMS TRV CH, les clients-test (Mystery Shopping Surveys, MSS) évaluent la propreté, la fonctionnalité 
et de dégâts aux véhicules et aux arrêts. Le personnel testeur mesure également la qualité de 
des passagers dans les véhicules et aux arrêts. De plus, les données numériques en temps réel (Direct Performance 
Measures, DPM) relatives aux courses collectées par les ET elles-mêmes sont intégrées dans la base de données de 
qualité Q.Daba OFT. Elles y sont comparées avec les données de officiel.

Système de valeurs-cibles du QMS TRV CH

Conformément à 18, al. 1, let. b, de la loi sur le transport de voyageurs (LTV ; RS 745.1), les ET sont tenues de 
pecter des standards minimaux de qualité. Afin de vérifier la qualité, a mis en place un système de valeurs-cibles. 
Celui-ci se présente comme suit :

Système des valeurs-cibles pour le QMS TRV CH

La valeur est la valeur-cible que les ET doivent en principe chercher à atteindre. Satisfaire à la valeur 
signifie ET répond entièrement aux attentes des commanditaires en termes de qualité. La zone de 

tolérance permet de tenir compte des imprécisions statistiques des mesures MSS liées aux dimensions des sondages. 
Cette zone est calculée de manière à assurer une précision des résultats saisis de 95 %. Les valeurs qui se situent dans 
la zone de tolérance indiquent des prestations de qualité satisfaisante à bonne. Lorsque le standard minimal pas 
atteint, la prescription est considérée comme non respectée pour le critère de qualité concerné.

Valeurs-cibles MSS et DPM

Pour la méthode de mesure des clients-tests MSS, des valeurs-cibles ont été fixées pour plusieurs indicateurs. Ces 
cateurs, pour lesquels une valeur-cible s'applique, sont appelés « critères de qualité » dans le Q.rapport. Les valeurs-

1

1.1

1.2

1.3

1.4
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cibles de la méthode de mesure de la ponctualité DPM ont été fixées à compter de 2023. Ceux-ci sont présentés dans le 
tableau ci-dessous et dans le présent rapport.

Méthode 
de 

mesure
Critères de qualité Train Bus Tram

Valeur 
d'acceptation

Zone de 
tolérance

Standard 
minimal

MSS

KI FZG Information au client dans le véhicule x x x 95 6 89

AQ BUS Capacité de fonctionnement des équipements x 96 3 93

AQ BUS Ordre x 98 3 95

AQ BUS Propreté x 95 3 92

AQ BUS Absence de dégât x 97 3 94

KO PE Compétence et comportement du personnel x 98 6 92

AQ ZUG Capacité de fonctionnement des équipements x 96 3 93

AQ ZUG Ordre x 96 3 93

AQ ZUG Propreté x 88 3 85

AQ ZUG Absence de dégât x 97 3 94

AQ TRAM Capacité de fonctionnement des équipements x 96 3 93

AQ TRAM Ordre x 96 3 93

AQ TRAM Propreté x 88 3 85

AQ TRAM Absence de dégât x 97 3 94

x x x 88 6 82

x x x 93 3 90

x x x 96 3 93

x x x 79 3 76

x x x 85 3 82

DPM

Ponctualité à l'arrivée Bus x 92 3 89

Ponctualité à l'arrivée Zug x 96 3 93

Ponctualité à l'arrivée Tram x 96 3 93

Caractéristiques de qualité MSS avec échelle de valeurs-cibles avec un nombre maximum possible de 100 points.

La mesure de la ponctualité DPM dans les ET sur une enquête exhaustive. La zone de tolérance entre la valeur 
d'acceptation et le standard minimal a été définie indépendamment statistiques. Si le présent rapport de 
qualité ne comporte aucune donnée relative à la ponctualité, cela signifie que fourni aucune donnée numérique 
en temps réel pour sous revue. avait sommé des entreprises de chemin de fer et de bus du 
TRV de fournir ces données numériques pour le QMS TRV CH avant fin octobre 2018.

Élaboration et structure du rapport

Dans le rapport structuré hiérarchiquement, les indices qui présentent le degré le plus élevé et qui sont 
mordiaux pour les commanditaires et les directions des entreprises sont présentés immédiatement à la suite des 
nées de base des ET. Suivent les indices présentant un haut degré relatifs à la mesure de la ponctualité 
DPM et aux critères MSS déterminants pour la qualité ; pour ces derniers, les points intéressants sont 
trielle des valeurs au cours de la période sous revue ainsi que la comparaison avec les valeurs des années précédentes 
des concurrents.

Processus de collaboration entre les ET et les commanditaires

Les ET génèrent le rapport sur la qualité de manière automatisée et en ligne dans la Q.Daba OFT. Après avoir établi leur 
rapport, les ET fournissent aux commanditaires un exemplaire du rapport signé par la direction de Le 
Q.rapport est à rendre aux commanditaires au début de l'année qui suit l'année du rapport. L'OFT communique à 
l'avance le délai exact de reddition du rapport.

Le processus entre les commanditaires et les ET concernant le QMS TRV CH est lié du mieux possible aux 
procédures de et de commande en TRV. Des entretiens spécifiques sur la qualité ont notamment lieu avec les ET 
qui présentent de moins bons résultats dans la comparaison globale avec les ET.

Pour les commanditaires, le facteur décisif est le fait que chaque ET poursuive ses activités de la qualité, 
tire les bonnes conclusions par rapport aux déficits de qualité constatés et prenne les mesures de correction qui 

(par ex. dans la planification de de si nécessaire en concertation avec les commanditaires 
et les tiers concernés.

1.5

1.6

à compter de 2023. Ceux-ci sont présentés dans le à compter de 2023. Ceux-ci sont présentés dans le 
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Données de base de l'ET

 Plan du réseau de lignes de l'entreprise de transport (facultatif ; à ajouter par l'ET)

 Responsables au sein de l'entreprise de transport

Responsabilité générale Nom / Prénom BORJA BERMUDEZ PEREZ

Fonction au sein de l'ET Directeur Général

Courriel borja.bermudez@alsa.com

Téléphone / mobile /

Interlocuteur/trice DPM Nom / Prénom PONCET Frédéric

Fonction au sein de l'ET

Courriel frederic.poncet@odier-excursions.ch

Téléphone / mobile / 0795647095

Interlocuteur/trice MSS Nom / Prénom PONCET Frédéric

Fonction au sein de l'ET

Courriel frederic.poncet@odier-excursions.ch

Téléphone / mobile / 0795647095

2

2.1

2.2

Envoyé en préfecture le 12/12/2024

Reçu en préfecture le 12/12/2024

Publié le 

ID : 074-200006450-20241212-2024-DE



Page 7 sur 37

 Liste des lignes TRV commandées conjointement par la Confédération et les cantons

Ligne
Personnes-kilomètres 
(Pkm) / an

Numéro du 
faisceau de 
lignes

Nombre de 
mesures DPM 
durant 
l'année sous 
revue

Nombre de recensements 
AQ BUS durant l'année sous 
revue

10.814 814 Coppet (- Divonne-les-Bains - Gex) 314,495.00 ABG BusÜ 1 0 101

10.818 818 Nyon (- Divonne-les-Bains - Gex) 53,384.00 ABG BusÜ 1 0 45

Total 367,879.00 0 146

2.3
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Comparaison des résultats de l'ET

 Ponctualité à l'arrivée toute la journée en comparaison des ET

Toutes les ET du secteur qui livrent des données en temps réel DPM sont incluses dans les comparaisons de 
ponctualité des ET.

3

3.1

Envoyé en préfecture le 12/12/2024
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 Vue d'ensemble des valeurs qualitatives de l'ET pour l'année sous revue

Champ de commentaire pour 3 (L'ET est libre d'inscrire un commentaire (justification) ou pas)

Pas de commentaire de l'ET.

3.2

Envoyé en préfecture le 12/12/2024

Reçu en préfecture le 12/12/2024
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Mesure de la ponctualité DPM

mance Measure)

ET

tives (réelles) 
pouvant être 
affectées à 

sue de 

riodique (DQI 
1)

Exhaustivité 
des séries de 

nentes TRV 

Part des séries 
de données 

réelles ayant 
le statut RÉEL 
(prioritaire), 

Part des séries 
de données 

quelles l'heure 

férente de 

part prévue 
dans l'horaire 

journalier 
(DQI 4)

Part des séries 
de données 

quelles l'heure 

férente de 
l'heure 

vue dans 

nalier (DQI 5)

Part des séries 
de données 

quelles l'heure 
de départ est 

postérieure ou 
équivalente à 

l'heure 
d'arrivée (DQI 

6)

part théorique 
de l'horaire 
journalier 

concorde avec 

part théorique 
de l'horaire 
périodique 

(DQI 7)

L'heure 

rique de 

nalier 
concorde avec 

l'heure 

rique de 

riodique (DQI 
8)

Moyenne ET 
CH «Bus»

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

ABG 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

* 

fiche d'information.

Champ de commentaire pour 4.1 (La saisie d'un commentaire (justification) par l'ET est obligatoire en ce 
qui concerne les indicateurs des valeurs réelles inférieurs à la «moyenne CH»)

Pas de commentaire de l'ET.

4

4.1
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 Résultats des mesures de ponctualité DPM (y compris les suppressions de courses)

 Ponctualité à l'arrivée ET

Ponctualité à l'arrivée 
de la ligne (retard 0 < 

3 minutes)

intervalle de temps 
considéré

rance (standard 
minimal - valeur 
d'acceptation)

Valeur ET 
pour 
l'année 
précédente 
3

Valeur ET 
pour 
l'année 
précédente 
2

Valeur ET 
pour 
l'année 
précédente 
1

fective ET 
du critère 
de qualité 

pour 
l'année 

sous revue

fectif 
moyen de 
toutes les 

ET pour 
l'année 

sous revue

fectif de 
l'ET la 

sée pour 
l'année 

sous revue

Valeur annuelles 2023

2023

Moyenne de toute la 
journée d'exploitation

89.00 - 92.00 89.66 97.32

Heures de pointe 
(HDP) matin, 
06:30-09:00

89.00 - 92.00 89.73 98.66

Heures de pointe 
(HDP) soir, 
16:00-19:00

89.00 - 92.00 80.38 95.83

Valeurs mensuelles

1.2023
Moyenne de toute la 
journée d'exploitation

89.00 - 92.00 91.36 98.48

2.2023
Moyenne de toute la 
journée d'exploitation

89.00 - 92.00 91.29 97.60

3.2023
Moyenne de toute la 
journée d'exploitation

89.00 - 92.00 90.78 100.00

4.2023
Moyenne de toute la 
journée d'exploitation

89.00 - 92.00 91.29 100.00

5.2023
Moyenne de toute la 
journée d'exploitation

89.00 - 92.00 89.42 100.00

6.2023
Moyenne de toute la 
journée d'exploitation

89.00 - 92.00 88.27 99.64

7.2023
Moyenne de toute la 
journée d'exploitation

89.00 - 92.00 91.33 100.00

8.2023
Moyenne de toute la 
journée d'exploitation

89.00 - 92.00 90.14 100.00

9.2023
Moyenne de toute la 
journée d'exploitation

89.00 - 92.00 87.93 98.69

10.2023
Moyenne de toute la 
journée d'exploitation

89.00 - 92.00 88.80 97.14

11.2023
Moyenne de toute la 
journée d'exploitation

89.00 - 92.00 86.92 97.24

12.2023
Moyenne de toute la 
journée d'exploitation

89.00 - 92.00 88.38 97.01

Champ de commentaire pour 4.2.1 (L'ET est obligée de saisir un commentaire (justification) si la valeur 

née complète d'exploitation" pour l'année entière.)

Pas de commentaire de l'ET.

4.2

4.2.1
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 Suppressions de trajets

Vue d'ensemble des courses supprimées*

ET Toutes les ET de la branche

Courses supprimées

pressions où l'intégralité de la 

course a été signalée comme 

supprimée)

Taux de suppressions en 
pourcentage de toutes les 

courses

sions où l'intégralité de la 

course a été signalée comme 

supprimée)

Taux de suppressions en 
pourcentage du temps de 

trajet total

sions où l'intégralité de la 

course a été signalée comme 

supprimée)

Toutes les ET de la branche
7.81%

(5.81%)
7.08%

(6.03%)

ET présentant le plus faible 
taux de suppressions de la 
branche à signaler par la 

143
(4)

0.37%
(2.80%)

0.32%
(3.49%)

ABG
(0)

100.00%
(0.00%)

100.00%
(0.00%)

Taux de suppression en fonction des courses / du temps de trajet, réparties par de 
aussi le graphique et sa légende)

rence des parts

sions où 
l'intégralité de la 

mée (1)

sions sans données 
en temps réel pour 
l'intégralité de la 

course (2)

sions où le statut 
de la course dans 
son intégralité est 

inconnu (3)

sions où 
l'intégralité de la 

dence (4)

sions sans données 
en temps réel pour 

une partie d'une 
course (5)

sions où le statut 
d'une partie de la 

course est inconnu 
(6)

Courses % 100.00% % % % %

Temps de trajet % 100.00% % % % %

* L'analyse automatisée de la Q.Daba OFT met en lumière les suppressions de courses effectives ainsi que les lacunes et incohérences 

primées que l'ET a dûment déclarées via l'interface ad hoc. Si aucune donnée en temps réel d'une course ou seulement une partie de 

ces données d'une ET ne parvient au système national d'information des clients CUS via l'interface, la Q.Daba OFT part du principe qu'il 

s'agit d'une suppression de course supposée. Dès lors qu'une ET fournit via l'interface des données en temps réel indiquant 

part de la course suivante prévue par la cadence. Cela toutefois uniquement si la différence de temps entre l'horaire de départ prévu par 

l'horaire et le départ de la course suivante est supérieure ou égale à 30 minutes. 

Pour plus d'informations et d'explications sur l'évaluation des suppressions de courses, se reporter à la Q.Daba OFT, sous Q-Explorer, 

4.2.2

Envoyé en préfecture le 12/12/2024
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annuelle

Ligne

Zone de tolérance 
(standard minimal 
- valeur 
d'acceptation)

Valeur ET 
pour 
l'année 

dente 3

Valeur ET 
pour 
l'année 

dente 2

Valeur ET 
pour 
l'année 

dente 1

Valeur effective ET 
pour l'année sous 
revue cédente

4.2.3

Envoyé en préfecture le 12/12/2024
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Mesures des clients-tests MSS

Recensements dans / sur le véhicule

Critère de qualité
mal - valeur d'acceptation)

Nombre de 
mesures MSS

tive ET pour 
l'année sous 

revue

fectif moyen 
de toutes les 

ET pour 
l'année sous 

revue

fectif de l'ET 

sée pour 
l'année sous 

revue

5.1.1 AQ BUS Capacité de fonctionnement 93.00 - 96.00 146 98.04 98.29 100.00

5.1.2 AQ BUS Ordre 95.00 - 98.00 146 99.62 99.78 100.00

5.1.3 AQ BUS Propreté 92.00 - 95.00 146 99.07 96.63 99.79

5.1.4 AQ BUS Absence de dégâts 94.00 - 97.00 146 99.92 99.37 100.00

5.2 KI FZG Information au client dans le véhicule 89.00 - 95.00 143 63.55 95.73 100.00

sonnel roulant
92.00 - 98.00 145 98.60 98.92 100.00

Recensements à l'arrêt

Critère de qualité
mal - valeur d'acceptation)

Nombre de 
mesures MSS

tive ET pour 
l'année sous 

revue

fectif moyen 
de toutes les 

ET pour 
l'année sous 

revue

fectif de l'ET 

sée pour 
l'année sous 

revue

5
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 Qualité du séjour Bus (AQ BUS)

 AQ BUS Capacité de fonctionnement

ET
Nombre de mesures 
MSS

Zone de tolérance 
(standard minimal - 
valeur 
d'acceptation)

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
3

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
2

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
1

Valeur effective 
ET du critère de 
qualité pour 

vue
dente

ABG 146 93.00 - 96.00 100.00 98.04

dard minimal
Nombre de 

mesures
Zone de tolérance

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
3

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
2

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
1

fective ET 
pour l'année 
sous revue

Champ de commentaire pour 5.1.1 (L'ET est obligée de saisir un commentaire (justification) si la valeur ET 
effective du critère de qualité, pendant l'année sous revue, est inférieure au standard minimal)

Pas de commentaire de l'ET.

5.1

5.1.1
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 AQ BUS Ordre

ET
Nombre de mesures 
MSS

Zone de tolérance 
(standard minimal - 
valeur 
d'acceptation)

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
3

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
2

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
1

Valeur effective 
ET du critère de 
qualité pour 

vue
dente

ABG 146 95.00 - 98.00 99.70 99.62

dard minimal
Nombre de 

mesures
Zone de tolérance

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
3

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
2

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
1

fective ET 
pour l'année 
sous revue

Champ de commentaire pour 5.1.2 (L'ET est obligée de saisir un commentaire (justification) si la valeur ET 
effective du critère de qualité, pendant l'année sous revue, est inférieure au standard minimal)

Pas de commentaire de l'ET.

5.1.2
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 AQ BUS Propreté

ET
Nombre de mesures 
MSS

Zone de tolérance 
(standard minimal - 
valeur 
d'acceptation)

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
3

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
2

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
1

Valeur effective 
ET du critère de 
qualité pour 

vue
dente

ABG 146 92.00 - 95.00 97.76 99.07

dard minimal
Nombre de 

mesures
Zone de tolérance

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
3

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
2

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
1

fective ET 
pour l'année 
sous revue

AQ BUS - Propreté enveloppe extérieure 146 92.00 - 95.00 72.24 77.74

Champ de commentaire pour 5.1.3 (L'ET est obligée de saisir un commentaire (justification) si la valeur ET 
effective du critère de qualité, pendant l'année sous revue, est inférieure au standard minimal)

Pas de commentaire de l'ET.

5.1.3
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 AQ BUS Absence de dégâts

ET
Nombre de mesures 
MSS

Zone de tolérance 
(standard minimal - 
valeur 
d'acceptation)

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
3

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
2

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
1

Valeur effective 
ET du critère de 
qualité pour 

vue
dente

ABG 146 94.00 - 97.00 99.70 99.92

dard minimal
Nombre de 

mesures
Zone de tolérance

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
3

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
2

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
1

fective ET 
pour l'année 
sous revue

Champ de commentaire pour 5.1.4 (L'ET est obligée de saisir un commentaire (justification) si la valeur ET 
effective du critère de qualité, pendant l'année sous revue, est inférieure au standard minimal)

Pas de commentaire de l'ET.

5.1.4
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 Information au client dans le véhicule (KI FZG)

ET
Nombre de mesures 
MSS

Zone de tolérance 
(standard minimal - 
valeur 
d'acceptation)

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
3

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
2

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
1

Valeur effective 
ET du critère de 
qualité pour 

vue
dente

ABG 143 89.00 - 95.00 73.17 63.55

dard minimal
Nombre de 

mesures
Zone de tolérance

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
3

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
2

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
1

fective ET 
pour l'année 
sous revue

KI FZG - Fonction affichage prochain arrêt 143 89.00 - 95.00 68.53 53.15

143 89.00 - 95.00 68.53 52.45

142 89.00 - 95.00 66.21 60.56

KI FZG - Fonction affichage thermomètre de la ligne 143 89.00 - 95.00 67.59 52.45

Champ de commentaire pour 5.2 (L'ET est obligée de saisir un commentaire (justification) si la valeur ET 
effective du critère de qualité, pendant l'année sous revue, est inférieure au standard minimal)

Pas de commentaire de l'ET.

5.2
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 Compétence et comportement du personnel roulant (KO PE)

ET
Nombre de mesures 
MSS

Zone de tolérance 
(standard minimal - 
valeur 
d'acceptation)

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
3

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
2

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
1

Valeur effective 
ET du critère de 
qualité pour 

vue
dente

ABG 145 92.00 - 98.00 96.47 98.60

dard minimal
Nombre de 

mesures
Zone de tolérance

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
3

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
2

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
1

fective ET 
pour l'année 
sous revue

KO PE - Présence au point de départ 75 92.00 - 98.00 90.91 90.67

Champ de commentaire pour 5.3 (L'ET est obligée de saisir un commentaire (justification) si la valeur ET 
effective du critère de qualité, pendant l'année sous revue, est inférieure au standard minimal)

Pas de commentaire de l'ET.

5.3
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Reçu en préfecture le 12/12/2024

Publié le 

ID : 074-200006450-20241212-2024-DE



Page 21 sur 37

 Qualité du séjour à l'arrêt (AQ HST)

 AQ HST Capacité de fonctionnement

ET
Nombre de mesures 
MSS

Zone de tolérance 
(standard minimal - 
valeur 
d'acceptation)

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
3

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
2

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
1

Valeur effective 
ET du critère de 
qualité pour 

vue
dente

ABG 90.00 - 93.00 -

dard minimal
Nombre de 

mesures
Zone de tolérance

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
3

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
2

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
1

fective ET 
pour l'année 
sous revue

Champ de commentaire pour 5.4.1 (L'ET est obligée de saisir un commentaire (justification) si la valeur ET 
effective du critère de qualité, pendant l'année sous revue, est inférieure au standard minimal)

Pas de commentaire de l'ET.

5.4

5.4.1
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 AQ HST Ordre

ET
Nombre de mesures 
MSS

Zone de tolérance 
(standard minimal - 
valeur 
d'acceptation)

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
3

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
2

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
1

Valeur effective 
ET du critère de 
qualité pour 

vue
dente

ABG 93.00 - 96.00 50.00 -

dard minimal
Nombre de 

mesures
Zone de tolérance

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
3

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
2

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
1

fective ET 
pour l'année 
sous revue

Champ de commentaire pour 5.4.2 (L'ET est obligée de saisir un commentaire (justification) si la valeur ET 
effective du critère de qualité, pendant l'année sous revue, est inférieure au standard minimal)

Pas de commentaire de l'ET.

5.4.2
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 AQ HST Propreté

ET
Nombre de mesures 
MSS

Zone de tolérance 
(standard minimal - 
valeur 
d'acceptation)

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
3

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
2

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
1

Valeur effective 
ET du critère de 
qualité pour 

vue
dente

ABG 76.00 - 79.00 67.78 -

dard minimal
Nombre de 

mesures
Zone de tolérance

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
3

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
2

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
1

fective ET 
pour l'année 
sous revue

Champ de commentaire pour 5.4.3 (L'ET est obligée de saisir un commentaire (justification) si la valeur ET 
effective du critère de qualité, pendant l'année sous revue, est inférieure au standard minimal)

Pas de commentaire de l'ET.

5.4.3
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 AQ HST Absence de dégâts

ET
Nombre de mesures 
MSS

Zone de tolérance 
(standard minimal - 
valeur 
d'acceptation)

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
3

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
2

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
1

Valeur effective 
ET du critère de 
qualité pour 

vue
dente

ABG 82.00 - 85.00 96.79 -

dard minimal
Nombre de 

mesures
Zone de tolérance

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
3

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
2

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
1

fective ET 
pour l'année 
sous revue

Champ de commentaire pour 5.4.4 (L'ET est obligée de saisir un commentaire (justification) si la valeur ET 
effective du critère de qualité, pendant l'année sous revue, est inférieure au standard minimal)

Pas de commentaire de l'ET.

5.4.4
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 Information au client à l'arrêt (KI HST)

ET
Nombre de mesures 
MSS

Zone de tolérance 
(standard minimal - 
valeur 
d'acceptation)

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
3

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
2

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
1

Valeur effective 
ET du critère de 
qualité pour 

vue
dente

ABG 82.00 - 88.00 58.75 -

dard minimal
Nombre de 

mesures
Zone de tolérance

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
3

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
2

Valeur ET 
pour l'année 
précédente 
1

fective ET 
pour l'année 
sous revue

Champ de commentaire pour 5.5 (L'ET est obligée de saisir un commentaire (justification) si la valeur ET 
effective du critère de qualité, pendant l'année sous revue, est inférieure au standard minimal)

Pas de commentaire de l'ET.

5.5
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Plan d'action de l'ET

Les mesures de l'ET, les estimations des coûts et les dates de mise en de ces mesures figurent dans 
le plan d'action. Celles-ci doivent être répertoriées individuellement et obligatoirement si la valeur ET 
tive pendant l'année sous revue est inférieure au standard minimal.

Chapitre Sujet Plan d'action: Mesure et explication sur l'estimation des coûts
Date de mise en 

l'ET

Estimation des coûts 
(CHF)

6

Envoyé en préfecture le 12/12/2024

Reçu en préfecture le 12/12/2024

Publié le 

ID : 074-200006450-20241212-2024-DE



Page 27 sur 37

Annexe

Mesure de la ponctualité DPM

 Vue d'ensemble des arrêts (HST) pertinents de l'ET ayant le plus de mesures DPM (arrivées) dans 
l'année sous revue.

Numéro DiDok Nom des arrêts selon la liste DiDok
Nombre de mesures DPM 
durant l'année sous revue

A

A.1

A.1.1

Envoyé en préfecture le 12/12/2024

Reçu en préfecture le 12/12/2024

Publié le 

ID : 074-200006450-20241212-2024-DE



Page 28 sur 37

née précédente)

Objectif Aucune valeur mensuelle (degré de ponctualité en % lors de retards < 3 minutes) n'est inférieure au 
« standard minimal » de 89.0 %

Champ de commentaire pour A.1.2 (L'ET est libre d'inscrire un commentaire (justification) ou pas)

Pas de commentaire de l'ET.

A.1.2
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 Ponctualité à l'arrivée de l'ET . Présentation par minutes de retard

Mois
Total des 
mesures

Ponctuel 
jusqu'à 
1'59''

tuel 3' - 
4'59''

tuel 5' - 
9'59''

tuel 10' - 
14'59''

tuel plus de 
15'

Mesures 
ponctuelles 
(somme < 3 

minutes)

fective: taux 
de ponctualité 

en %

janvier

février

mars

avril

mai

juin

juillet

août

septembre

octobre

novembre

décembre

Somme 0 0 -

Remarque : l'évaluation se réfère à tous les arrêts déterminants pour l'évaluation.

Objectif Aucune valeur mensuelle (degré de ponctualité en % lors de retards < 3 minutes) n'est inférieure au 
« standard minimal » de 89.0 %

Ponctuel jusqu'à 1'59'' Non ponctuel 3' - 4'59'' Non ponctuel 5' - 9'59''
Non ponctuel 10' - 

14'59''
Non ponctuel plus de 

15'

-% -% -% -% -% -%

Champ de commentaire pour A.1.3 (L'ET est libre d'inscrire un commentaire (justification) ou pas)

Pas de commentaire de l'ET.

A.1.3  Ponctualité à l'arrivée de l'ET . Présentation par minutes de retard
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 Arrêts des ET aux valeurs de ponctualité les plus basses (0 < 3 minutes de retard)

Le tableau suivant indique les arrêts pertinents pour l'évaluation (max. 25 HST par ET) qui présentent les 
leurs de ponctualité les plus basses (retard > 3 minutes).

Numéro 
DiDok

Nom des arrêts selon la liste 
DiDok

Nombre de 
mesures

Nombre de 

tuels

Standard 
minimal rance

Valeur 

tation

Valeur ET 
pour 
l'année 

dente 1

fective ET 
du critère 
de qualité 
pour 
l'année 

vue

Tendance 

port à 
l'année 

dente

Champ de commentaire pour A.1.4 (L'ET est libre d'inscrire un commentaire (justification) ou pas)

Pas de commentaire de l'ET.

A.1.4  Arrêts des ET aux valeurs de ponctualité les plus basses (0 < 3 minutes de retard) Arrêts des ET aux valeurs de ponctualité les plus basses (0 < 3 minutes de retard)
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 Mesures des clients-tests MSS

 Valeurs MSS pour le domaine de qualité « Véhicule » par faisceaux de lignes

Faisceau de lignes Indicateur dard 
minimal

rance

Valeur 

tion

Valeur 
ET pour 
l'année 

dente 3

Valeur 
ET pour 
l'année 

dente 2

Valeur 
ET pour 
l'année 

dente 1

fective ET 
du critère 
de qualité 
pour 
l'année 
sous revue

Tendance 
par rapport 
à l'année 
précédente

ABG BusÜ 1

ment
93.00 93.00 - 96.00 96.00 100.00 98.04

AQ BUS Ordre 95.00 95.00 - 98.00 98.00 99.70 99.62

AQ BUS Propreté 92.00 92.00 - 95.00 95.00 97.76 99.07

AQ BUS Absence de dégâts 94.00 94.00 - 97.00 97.00 99.70 99.92

KO PE Comportement 92.00 92.00 - 98.00 98.00 96.47 98.60

ment
89.00 89.00 - 95.00 95.00 73.17 63.55

Champ de commentaire pour A.2.1 (L'ET est libre d'inscrire un commentaire (justification) ou pas)

Pas de commentaire de l'ET.

A.2

A.2.1
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 Valeurs MSS pour les arrêts les plus souvent recensés pendant l'année sous revue

Numéro 
DiDok

Nom des arrêts selon la liste 
DiDok

[MSS] AQ HST --- Qualité du séjour à l'arrêt [MSS] KI HST --- Information au client à l'arrêt

Nombre 

sures

Valeur 

tion

Valeur 
de 

l'année 

dente 1

Valeur 

tive 
pour 

l'année 

vue

dance 

port à 
l'année 

dente

Nombre 

sures

Valeur 

tion

Valeur 
de 

l'année 

dente 1

Valeur 

tive 
pour 

l'année 

vue

dance 

port à 
l'année 

dente

Le tableau énumère par défaut les valeurs d'au plus 20 arrêts HST déterminants pour l'évaluation. Les arrêts 

fectives pour les arrêts ayant fait l'objet de peu de mesures ne sont pas représentatives. Au total, les valeurs 
isolées restent toutefois d'intérêt et présentent une certaine pertinence.

Champ de commentaire pour A.2.2 (L'ET est libre d'inscrire un commentaire (justification) ou pas)

Pas de commentaire de l'ET.

A.2.2  Valeurs MSS pour les arrêts les plus souvent recensés pendant l'année sous revue Valeurs MSS pour les arrêts les plus souvent recensés pendant l'année sous revue
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 Information des voyageurs dans le véhicule en cas de panne

Les situations pour lesquelles les clients-tests évaluent les informations fournies aux voyageurs en cas de 
panne sont décrites dans le document « Directives d'évaluation des mesures MSS » ; cf. Q.Daba BAV.

Perturbation dans le véhicule

Nombre 
total de 
saisies 
par le 
client-test

Part en %

Répartition du 
nombre de saisies 

bation

Aucune 
opération 

tions 
Nombre 

tions

maturé 
Nombre 

tions

Arrêt non 

mé 
Nombre 

tions

Arrivée 
retardée à 
la gare de 

tion 
Nombre 

tions

tardé à la 
gare de 
départ 
Nombre 

tions

Perturbation OUI 49 0 0 0 12 37

Perturbation NON 103

L'information aux clients est fournie 0 0,00% -> dont -> 0 0 0 0 0

Information non fournie aux clients 49 100,00% -> dont -> 0 0 0 12 37

STFZG Type d'information 0

Acoustique 0 -% -> dont -> 0 0 0 0 0

Optique 0 -% -> dont -> 0 0 0 0 0

Acoustique et optique 0 -% -> dont -> 0 0 0 0 0

STFZG Temps de première information 0

> 9 min APRÈS le départ 0 -> dont -> 0

> 9 min APRÈS l'arrêt 0 -> dont -> 0

> 9 min APRÈS la déviation 0 -> dont -> 0

> 9 min AVANT l'arrivée 0 -> dont -> 0

> 3 min APRÈS l'arrivée 0 -> dont -> 0

4 - 9 min APRÈS le départ 0 -> dont -> 0

4 - 9 min APRÈS la déviation 0 -> dont -> 0

4 - 9 min APRÈS l'arrêt 0 -> dont -> 0

3 - 9 min APRÈS l'arrivée 0 -> dont -> 0

0 - 4 min AVANT la déviation 0 -> dont -> 0

0 - 4 min AVANT le départ 0 -> dont -> 0

0 - 4 min APRÈS la déviation 0 -> dont -> 0

0 - 4 min APRÈS le départ 0 -> dont -> 0

0 - 4 min APRÈS l'arrêt 0 -> dont -> 0

0 - 3 min AVANT l'arrivée 0 -> dont -> 0

0 - 3 min APRÈS l'arrivée 0 -> dont -> 0

STFZG Raison du pertubation 0

Pas de désignation 0 -> dont -> 0 0 0 0 0

Chantier 0 -> dont -> 0 0 0 0

Défaut sur un autre véhicule 0 -> dont -> 0

Accident personnel 0 -> dont -> 0 0

Interruption de la piste 0 -> dont -> 0 0 0 0

Problème technique sur le véhicule 0 -> dont -> 0 0 0 0

STFZG Assistance à la clientèle 0

Alternative commandée 0 -> dont -> 0 0 0

Aucune alternative proposée 0 -> dont -> 0 0 0

STFZG Résultat du retard 0

Connexion atteinte 0 -> dont -> 0

Connexion manquée 0 -> dont -> 0

STFZG Valeur des informations 0

Informations utiles 0 -% -> dont -> 0 0 0 0 0

Informations non utiles 0 -% -> dont -> 0 0 0 0 0

Champ de commentaire pour A.2.3 (L'ET est libre d'inscrire un commentaire (justification) ou pas)

Pas de commentaire de l'ET.

A.2.3
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 Information des voyageurs aux arrêts en cas de panne

Les situations pour lesquelles les clients-tests évaluent les informations fournies aux voyageurs en cas de 
panne sont décrites dans le document « Directives d'évaluation des mesures MSS » ; cf. Q.Daba BAV.

Perturbation à l'arrêt

Nombre 
total de 
saisies 
par le 
client-
test

Part en 
%

Répartition du 

sies par type de 
perturbation

Pas 
d'opération 
depuis 

tions 
Nombre 

tions

Trafic de 

cement 
Nombre 

tions

ment de 
voie / 

ment de 
bord de 
départ 
Nombre 

tions

Départ 
matinal à 
la gare 

part 
Nombre 

tions

Arrivée 
retardée 
à la gare 

part 
Nombre 

tions

Panne / 
Panne 
partielle 
Nombre 

tions

Perturbation OUI 0 0 0 0 0 0 0

Perturbation NON 0

L'information aux clients est fournie 0 -% -> dont -> 0 0 0 0 0

Information non fournie aux clients 0 -% -> dont -> 0 0 0 0 0

STHST Type d'information 0

Acoustique 0 -% -> dont -> 0 0 0 0 0

Optique 0 -% -> dont -> 0 0 0 0 0

Acoustique et optique 0 -% -> dont -> 0 0 0 0 0

STHST Temps de première information 0

> 9 min APRÈS le départ 0 -> dont -> 0 0

4 - 9 min APRÈS le départ 0 -> dont -> 0 0 0

0 - 4 min APRÈS le départ 0 -> dont -> 0 0 0

0 - 4 min AVANT le départ 0 -> dont -> 0 0 0 0 0

4 - 9 min AVANT le départ 0 -> dont -> 0 0

0 à 10 secondes AVANT le départ 0 -> dont -> 0

11 à 30 secondes AVANT le départ 0 -> dont -> 0

31 - 60 secondes AVANT le départ 0 -> dont -> 0

> 60 secondes AVANT le départ 0 -> dont -> 0

STHST Raison du pertubation 0

Pas de désignation 0 -> dont -> 0 0 0

Chantier 0 -> dont -> 0 0

Défaut sur un autre véhicule 0 -> dont -> 0

Accident personnel 0 -> dont -> 0 0

Interruption de la ligne 0 -> dont -> 0 0

Problème technique sur le véhicule 0 -> dont -> 0 0 0

STHST Assistance à la clientèle 0

Alternative proposée 0 -> dont -> 0 0

Aucune alternative proposée 0 -> dont -> 0 0

STHST Valeur des informations 0

Informations utiles 0 -% -> dont -> 0 0 0 0 0

Informations non utiles 0 -% -> dont -> 0 0 0 0 0

Champ de commentaire pour A.2.4 (L'ET est libre d'inscrire un commentaire (justification) ou pas)

Pas de commentaire de l'ET.

A.2.4
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1.

2.

3.

4.

5.

 Remarques sur le rapport, sur les bases et sur le processus de pilotage de la qualité

glages de base de celle-ci.
Dans le rapport, les indications sur le nombre de mesures DPM se réfèrent exclusivement aux arrivées 

Les évaluations DPM aux HDP (le matin et le soir) portent toujours uniquement sur les jours ouvrables 
du lundi au vendredi.
Les valeurs des arrêts (HST) d'une ET qui posssède des lignes TRV de plusieurs secteurs (par ex. Bus 
et train) seront évaluées séparément selon le secteur. Dans un Q.rapport du secteur "Bus" ne sont 

rées que les valeurs des arrêts de train.

que le système de pondération afférent sont présentés à la dernière page du rapport sur la qualité.
Les nouvelles lignes TRV ou les lignes radicalement modifiées qui sont mise en service à partir du 

A.3
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 Vue d'ensemble des indicateurs de mesure MSS et pondération

Domaine de qualité
Pond. 
(fixe)

Indicateur
Pond. 
(fixe)

Sous-indicateur
riable)

[MSS] AQ BUS --- 
Qualité du séjour 
dans le bus

25.00%

AQ BUS Capacité de 
fonctionnement

26.00%

6.976%

AQ BUS - Fonction éclairage dans l'obscurité 1.087%

AQ BUS - Fonction distributeur de billets 11.958%

AQ BUS - Fonction borne de compostage 5.979%

AQ BUS Ordre 22.00%

2.55%

AQ BUS - Ordre poubelle 2.156%

AQ BUS - Ordre sièges 14.176%

3.119%

AQ BUS Propreté 35.00%

AQ BUS - Propreté enveloppe extérieure 0.656%

2.369%

2.759%

1.266%

2.333%

1.841%

15.34%

AQ BUS - Propreté tables 3.375%

AQ BUS - Propreté distributeur de billets 3.375%

1.687%

AQ BUS Absence de 
dégâts

17.00%

0.319%

1.151%

1.34%

0.615%

AQ BUS - Dégât poubelle 1.133%

0.894%

AQ BUS - Dégât sièges 7.451%

AQ BUS - Dégat tables 1.639%

AQ BUS - Dégat distributeur de billets 1.639%

0.82%

ment du personnel
10.00% KO PE Comportement 100.00%

KO PE - Respect des arrêts sur demande 16.667%

KO PE - Pas d'utilisation de téléphone portable 16.667%

KO PE - Vente de billets durant le trajet 16.667%

KO PE - Présence au point de départ 16.667%

KO PE - Réponses aux questions 16.667%

KO PE - Maîtrise de la langue nationale 16.667%

formation au client 
dans le véhicule

15.00%
KI FZG Capacité de 
fonctionnement

100.00%

16.667%

KI FZG - Fonction affichage prochain arrêt 16.667%

16.667%

16.667%

16.667%

KI FZG - Fonction affichage thermomètre de la ligne 16.667%

[DPM] Ponctualité 50.00%

A.4
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Domaine de qualité
Pond. 
(fixe)

Indicateur
Pond. 
(fixe)

Sous-indicateur
riable)

[MSS] AQ HST --- 
Qualité du séjour à 
l'arrêt

60.00%

AQ HST Propreté 28.00%

4.149%

AQ HST - Propreté sol 3.457%

AQ HST - Propreté vitres salles d'attente 1.958%

AQ HST - propreté murs / colonnes / salle d'attente 1.958%

AQ HST - Propreté des autres murs / colonnes gare 3.111%

AQ HST - Propreté poubelles 2.766%

3.457%

1.729%

2.766%

1.958%

0.346%

0.346%

AQ HST Absence de 
dégâts

9.00%

1.653%

AQ HST - Dégât vitres salle d'attente 0.780%

AQ HST - Dégât murs / colonnes salle d'attente 0.780%

1.240%

1.102%

1.378%

0.689%

1.102%

0.138%

0.138%

AQ HST Capacité de 
fonctionnement

42.50%

AQ HST - Fonction éclairage dans l'obscurité 3.400%

AQ HST - Fonction distributeur de billets 17.000%

8.500%

13.600%

AQ HST Ordre 20.50%

AQ HST - Ordre sièges 5.508%

AQ HST - Ordre sol 4.590%

3.672%

3.672%

2.599%

0.459%

formation au client à 
l'arrêt

40.00%
KI HST Capacité de 
fonctionnement

100.00%

14.286%

KI HST - Fonction plan de la zone tarifaire 14.286%

14.286%

14.286%

14.286%

14.286%

14.286%
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